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Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Noureddine BOUSSELMAME DÉLIBÉRATION N°DEL2021_249
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

24 - MISE EN PLACE DE LA PÉTITION CITOYENNE

Le projet de mandat municipal a pour ambition le développement de la participation citoyenne dans la
gouvernance municipale : les ateliers citoyens de proximité lancés en septembre 2021, et qui ont à ce
jour tous démarré, le vote à venir sur les rythmes scolaires, les diverses consultations mises en œuvre
notamment sur les projets d’aménagement urbain sont autant d’outils visant cette ambition. 

Est  proposé  ici  un  nouvel  outil  de  démocratie  d’interpellation  qui  permet  aux  citoyens  de  saisir  la
collectivité  et  qui  vient  en  complémentarité  des  outils  de  démocratie  participative  proposés  par  la
collectivité. La pétition citoyenne permet ainsi aux citoyens de solliciter la collectivité sur un sujet non
encore traité ou sur le souhait d’une alternative sur une décision déjà prise.

Objectif : 

La pétition citoyenne permet d’associer les habitants à la conception d’une réforme, l’élaboration d’un
projet,  et  à  toutes  questions  intéressants  les  services  publics  municipaux  selon  des  modalités  et
conditions proposées ci-dessous. 

Mise en œuvre : 

Opérationnalité :

Le citoyen ou collectif de citoyens peut soumettre, via la pétition et au terme d’un nombre de signatures
défini, un sujet mis à l’ordre du jour d’un conseil municipal en vue d’un débat. 

Les porteurs de pétition : 

Tous les habitants de Cherbourg-en-Cotentin âgés de plus de 16 ans, non élus au conseil municipal.

Les associations et / ou collectifs dont le siège est situé à Cherbourg-en-Cotentin et dont l’objet de la
pétition correspond aux statuts de l’association. 

Le dépôt d’une pétition :

Le / la porteur(se) de pétition, devra remplir un formulaire en ligne via la plateforme citoyenne ou sur
papier.  La  mission  participation  citoyenne,  chargée  de  centraliser  les  dépôts,  opère  une  première
vérification administrative et vérifie la recevabilité de la dite pétition. Le / la porteur(se) de la pétition
reçoit alors un accusé de réception lui formulant si une suite peut être donnée ou pas, dans l’affirmative
la pétition est mise en ligne dans un délai  maximum de 40 jours.  Dans le cas contraire l’accusé de
réception explique les raisons du refus.

L’étude de recevabilité :

La mission participation citoyenne devra s’assurer : 

• de la légalité de la demande : l’objet de la demande doit porter sur le champ de compétences du
conseil municipal, répondre aux valeurs du service public et éviter toute atteinte à l’ordre public,
discrimination, atteinte aux biens ou aux personnes,

• de la bonne compréhension de la proposition, 

• de la légitimité du /  de la porteur(se) de la pétition,  à savoir habitant de plus de 16 ans ou
représentant associatif local,

• que la demande porte sur un intérêt général,

• qu’une autre pétition sur le même sujet n’a pas été déjà déposée. 



La mise en ligne : 

Si une suite favorable a pu être donnée à la demande, la pétition est alors mise en ligne pour signatures
des citoyens et pour une durée de 3 mois.

Les suites à donner à la pétition :

• si le seuil de 800 signatures est atteint, et dans un délai maximal de 6 mois, le Maire décide de
l’inscription  à  l’ordre  du jour  d’un conseil  municipal.  Le  sujet  de la  proposition  qui  lui  a  été
présenté, sera alors débattu ou délibéré. Le / la porteur(se) de pétition pourra, le cas échéant,
être  invité(e)  à  donner  toute  information  conformément  au  règlement  intérieur  du  conseil
municipal, comme audition technique. Le / la porteur(se) ne pourra pas participer au débat ni au
vote.  Le conseil  municipal  pourra alors  soit  approuver  la  demande et  décider  de sa mise en
œuvre, soit soumettre la demande au vote des citoyens, soit la rejeter,

• si  la pétition recueille entre 400 et  800 signatures,  le/la  porteur(se)  est  reçu(e)par le service
concerné, l’élu en charge de la participation citoyenne et l’élu concerné par la thématique pour
évaluer la demande et les suites possibles,

• si la pétition recueille moins de 400 signatures, la demande est alors archivée.

Dans tous les cas de figure, il sera communiqué sur les décisions prises et fait preuve de pédagogie quant
aux motifs d’acceptation ou de refus. 

Le processus une fois finalisé, la pétition citoyenne restera sur la plateforme pour information mais sera
clôturée. 

Ce dispositif sera mis en œuvre de manière expérimentale pendant un an, et sera évalué tout au long de
son application. Au terme de l’expérimentation, un bilan précis sera présenté en conseil municipal  et
réévalué si besoin.

Le conseil municipal est invité à approuver la mise en œuvre du dispositif pétition citoyenne à Cherbourg-
en-Cotentin à partir de janvier 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Noureddine BOUSSELMAME DÉLIBÉRATION N°DEL2021_250
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

25 - RÈGLEMENT DU VOTE PORTANT SUR LES RYTHMES SCOLAIRES

La commune de Cherbourg-en-Cotentin s’est engagée à soumettre la question des rythmes scolaires aux
habitants du territoire. 

3  débats  ont  été  organisés  fin  septembre  et  début  octobre  pour  permettre  à  chacun  des  électeurs
d’échanger et de recueillir des paroles d’expert sur ce sujet.

Règlement     du vote sur les rythmes scolaires     :  

Article 1 : Période de vote

Les opérations de vote sur les rythmes scolaires se dérouleront les 8 et 9 novembre 2021 de 8h00 à
18h00.  Pour  les  votes  physiques,  ils  pourront  se dérouler  soit  à l’Hôtel  de ville  ou  dans  les mairies
déléguées, le vote sera alors possible sur les heures d’ouverture des équipements. 

Article 2 : Collège électoral

Tous  les  habitants  de  Cherbourg-en-Cotentin  inscrits  sur  la  liste  électorale,  les  parents  d’enfants
scolarisés, dans une école maternelle ou élémentaire publique de la ville qui résident sur la commune (si
parents  divorcés  l’accès  au  vote  sera  possible  pour  l’un  des  parents  qui  ne  résiderait  pas  sur  la
commune), les enseignants et acteurs intervenants dans les écoles (ATSEM, animateurs péri scolaires,
AVS) ne résidant pas sur Cherbourg-en-Cotentin. Concernant les familles résidant à Nouainville et dont les
enfants sont scolarisés sur une école maternelle ou élémentaire de Cherbourg-en-Cotentin,  ils  auront
accès au vote au regard de la convention signée entre les deux communes. Par ailleurs,  les parents
résidant à Digosville, Brillevast et Maupertus, et dont les enfants sont scolarisés sur une école publique de
Cherbourg-en-Cotentin, auront accès au vote, ces communes de résidence apportant un financement à la
commune de Cherbourg-en-Cotentin pour leur scolarisation.

Article 3 :

Le vote se déroulera par le biais d’une plateforme numérique, les personnes qui le souhaitent pourront
être accompagnées sur l’outil les 8 et 9 novembre 2021 :

Commune déléguée de Tourlaville :
- Le point d’accueil Églantine : de 13h30 à 17h45
- Le point d’accueil des Flamands : de 13h30 à 17h45
 
Commune déléguée de La Glacerie : 
- Mairie Déléguée  pendant les travaux de la Mosaïque : 8h30/12h00 et 13h30/17h00
 
Mairie déléguée de Querqueville : Au guichet unique
- 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30.

Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville :
- Le CETICI 9h00/12h00 et 13h30/18h00
- Le TOTEM 9h00/12h00 et 13h30/17h00 le 9 Novembre 13h30/18h00
- Le PUZZLE de 8h30/12h00 et 13h30/17h30

Commune déléguée de Cherbourg Octeville :
- La Maison Olympe de Gouges : 9h00/12h00 et 13h30/18h00
- La Maison Flora Tristan : 8h30/12h00 et 13h30/18h00
- La Maison Françoise Giroud : 8h30/12h00 et 13h30/17h30
- Le Village Numérique : 9h/12h et 14h/18h



Un  vote  papier  sera  également  possible  à  l’hôtel  de  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  ainsi  que  dans
chacune des mairies déléguées.

Hôtel de ville de Cherbourg-en-Cotentin : 10 place Napoléon - Cherbourg-Octeville  Ouvert du lundi
au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

Mairie déléguée de La Glacerie : Les Rouges Terres - Ouvert le lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.

Mairie déléguée de Tourlaville : 109 avenue des Prairies - Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h
(sauf le mardi à partir de 9h30) et de 13h30 à 17h30.

Mairie déléguée  de Cherbourg-Octeville : Place de la République - Ouvert du lundi au vendredi de
8h15 à 12h15 et de 13h30 à 17h ouverture continue des services accueil, état civil, titres et population le
mardi et le jeudi de 12h15 à 13h30.

Mairie déléguée d’Equeurdreville-Hainneville : Place Hippolyte Mars - Ouvert le lundi, mercredi et
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Le mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Mairie déléguée de Querqueville : 3 avenue de Couville - Ouvert le lundi, mardi et vendredi de 8h30 à
11h45 et de 13h45 à 16h30.

Article 4 : Sécurisation du vote

Un numéro sera attribué au corps électoral afin de garantir un vote unique, que ce soit sur une modalité
numérique ou papier. 

Les  urnes  déposées  dans  les  mairies  déléguées  pour  le  vote  papier  seront  fermées  à  clés  avec  un
processus de garde des clés identique à celui des scrutins réglementaires.

Article 5 : Modalités de contrôle

Un contrôle des numéros de vote électronique et numéro vote papier sera effectué numériquement afin
de respecter le vote unique. Dans l’éventualité où un doublon numérique / papier est constaté, les 2 votes
seront retirés et par voie de conséquence considérés comme nuls.

Pour le vote papier, tout bulletin comportant (hors numéro unique) une rature ou un signe distinctif sera
considéré comme nul.

Article 6 : Communication

Au cours du processus de vote, il sera communiqué chaque jour le niveau de participation.

Article 7 :

Le dépouillement sera assuré par deux agents de la collectivité accompagnés de 2 citoyens tirés au sort
sur l’ensemble des volontaires issus des associations de parents d’élèves dans les 2 jours qui suivent la
clôture du vote. 

Il sera alors établi une somme des votes numériques et des votes papier, ainsi qu’un procès-verbal du
vote mentionnant : 

- Sujet du vote
- Nombre de votants
- Nombre de suffrages exprimés
- Résultats des votes précisant vote papier et vote numérique

Article 8 : 

Les résultats du vote seront annoncés par Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants, mis en ligne sur
le site de la ville et transmis aux médias locaux.

Le conseil municipal est invité à approuver le règlement du vote sur les rythmes scolaires prévu les 8 et 9
novembre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_251
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

26 - PROJET DE SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉCOLES PUBLIQUES 
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN (SDEP)

1/ Contexte
 
La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  dispose  d’un  patrimoine  varié,  dont  41  écoles  (maternelles,
élémentaires ou groupes scolaires) qui nécessitent d’être reconfigurées et modernisées pour regrouper
les élèves dans des écoles répondant aux enjeux de « l’école de demain », afin de :

• prévenir les fermetures de classes,
• offrir un meilleur cadre éducatif
• réduire les coûts de fonctionnement.

 
Compte-tenu des différences de densités urbaines, de l’évolution de population et d’une gestion initiale
sur 5 communes différentes, les écoles de Cherbourg-en-Cotentin ont évolué vers des dimensionnements
assez contrastés et dans certains cas, vers un nombre de classes restreint qui fragilise certains secteurs
en rendant plus complexe la gestion de l’affectation  des moyens.
 
Parallèlement, les bâtiments scolaires présentent également des disparités dans leur état technique et
leurs capacités avec des contrastes importants entre des écoles récentes et d’autres plutôt vétustes, ainsi
que des locaux parfois généreux en dimensionnement par rapport à l’effectif à accueillir et au contraire
des écoles plus restreintes en termes de surfaces.
 
En 2017, un diagnostic de l’état patrimonial  des écoles de la commune a été réalisé par un cabinet
extérieur, Espélia. En 2020, un AMO (Assistant à Maîtrise d’Ouvrage), le cabinet Menighetti, a établi des
propositions de scénarios  de reconfigurations,  de regroupements  et  de modernisation  des  écoles.  Ce
travail a été finalisé, en maîtrise d’œuvre interne et est ici présenté.
 
2/ Principe du SDEP
 
Orientations initiales :

• des mutualisations et la constitution de pôles scolaires de dimension plus importante, permettant
d’envisager jusqu’à deux classes par niveau,

• une  réduction  du  parc  de  bâtiments  dont  certains  nécessiteraient  en  l’état  de  lourdes
restructurations,

• une mise aux normes des écoles inscrites,

• une réorganisation en conséquence de la sectorisation et à terme un fonctionnement sur moins
de sites et moins de secteurs scolaires mais dans des locaux restructurés voire reconstruits pour
certains d’entre eux,

• transformation  des  écoles  en  écoles  « de  demain » :  les  écoles  doivent  être  repensées  pour
répondre  aux  enjeux  de  l’école  de  demain,  à  savoir  offrir  un  cadre  éducatif  favorisant  le
développement de l’enfant :

- des  espaces  lumineux,  agréables  à  vivre,  conçus  avec  des  matériaux  respectueux  de
l’environnement,

- des espaces « anti classes » permettant aux enseignants de décloisonner les classes et proposer
des cours ou activités en petits groupes, en fonction des besoins des enfants,

- des espaces favorisant l’échange et le vivre ensemble,

- un restaurant scolaire par école.



 
Méthode de travail :

3/ Le SDEP : un scénario global et ambitieux sur 3 mandats 
 
Le  scénario  final  représenterait  un  coût  estimé  de  125  millions  d’euros  TTC,  sur  3  mandats,  dont
39 millions TTC sur ce mandat.

Il consisterait en :

• 28 rénovations et/ ou extensions d’école et/ou constructions de restaurants scolaires,

• 7 constructions de nouvelles écoles ou de reconfigurations et rénovations lourdes,

• 2 réaffectations d’écoles pour un usage extrascolaire,

• 10 fermetures d’écoles pour vente, démolition ou réaffectation pour un usage non scolaire.

 
Le calendrier prévisionnel et les estimations prévisionnelles (au ratio) sont joints en annexes.
 
 
Un scénario de travaux s’est révélé être prioritaire et nécessaire, à savoir la reconfiguration lourde des
groupes scolaires Veil et Doisneau, imposée par le Plan de Prévention Multirisques (PPRN) qui impose à la
commune de Cherbourg-en-Cotentin de réduire la vulnérabilité de ces écoles pour mars 2025.
 
Les premiers travaux prioritaires sont inscrits à la Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI).
 
Le  conseil  municipal  est  invité  à  valider  ce  projet,  le  calendrier  et  les  coûts  prévisionnels  de  ces
opérations, étant précisé que des recherches de financements seront sollicitées sur cette base.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

































































Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_252
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

27 - ÉCOLE FRANÇOIS MITTERRAND
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET MISE AUX NORMES

 
1/ Contexte de l’opération 
 
L’école  François  Mitterrand,  située  26  rue  des  Couplets  sur  la  commune  déléguée  d’Equeurdreville-
Hainneville, se compose : d’une école maternelle à l’Est, d’une école élémentaire à l’Ouest et d’une partie
restauration au centre.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin doit engager un programme de travaux de mise aux normes et de
rénovation pour se conformer aux nouvelles exigences réglementaires, dont la loi du 11 Février 2005
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et la réglementation thermique. 

Ce bâtiment de 2 665 m² a été construit dans les années 80, il présente une architecture très atypique
avec de nombreux pans de toiture et parties vitrées en triangle, qui complexifie sa rénovation.

Les menuiseries extérieures sont vétustes, le système de chauffage entièrement électrique vieillissant et
l’inconfort  thermique  ont  été  signalés  par  les  utilisateurs.  Une  étude  poussée  thermiquement  et  un
programme de travaux global sont nécessaires ; c’est pourquoi la commune de Cherbourg-en-Cotentin a
lancé un appel d’offres en décembre 2020, pour se faire accompagner. Le bureau d’études IDEE Energie a
été retenu. Ce projet sera ensuite réalisé en maîtrise d’œuvre interne. 
 



2/ Programme de travaux 
 
Le programme de travaux et le phasage retenus en comité de pilotage le 18 mai 2021, sont les suivants :

Travaux à l’été 2022 : 

• rénovation de la zone 1 : isolation par l’extérieur, remplacement des menuiseries, suppression
des pans de toits trop bas,

• rénovation  de la  zone 2 :  isolation  par  l’intérieur  avec réduction  du volume à  chauffer  et  le
remplacement des menuiseries,

• installation d’une ventilation performante (double flux) pour l’ensemble du bâtiment.

 
Travaux à l’été 2023 : 

• rénovation de la zone 3 : isolation par l’extérieur, remplacement des menuiseries et reprise des
toitures terrasses,

• rénovation de la zone 4 : isolation par l’intérieur et remplacement des menuiseries,

• remplacement du système de chauffage, mise en place d’une pompe à chaleur air/eau couplée à
une chaudière à gaz, pour l’ensemble du bâtiment.

 
Travaux à l’été 2024 : 

• rénovation de la zone 5 : isolation par l’intérieur et remplacement des menuiseries,
• installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture côté maternelle (autoconsommation et

revente d’électricité).

L’estimation de la diminution de consommation d’énergie primaire après réalisation de l’ensemble des
travaux sera de 96 %. Le groupe scolaire atteindra le niveau BBC rénovation et le palier 3 du décret
tertiaire.

Durant  cette  rénovation,  l’ensemble  des  travaux  d’accessibilité  à  l’intérieur  du  bâti  seront  réalisés
(rénovation des blocs sanitaires côté maternelle, remplacement de l’élévateur côté élémentaire et mise
en place d’une signalétique).

Une étude acoustique sera réalisée afin d’améliorer le confort des usagers sur les salles de restauration,
motricité et péri scolaire.
 
3/Budget de l’opération

L’opération globale est estimée à environ 2 312 000 € HT, soit 2 775 000 € TTC dont 5 % d’aléas (sur les
études et travaux).
 

Zone 1 339 225 € HT
Zone 2 220 886 € HT
CTA - Ventilation 377 454 € HT
Total phase 1 - 2022 937 565 € HT 1 125 078 € TTC

 



Zone 3 293 235 € HT
Zone 4 216 673 € HT
Chauffage 309 225 € HT
Total phase 2 - 2023 819 133 € HT 982 960 € TTC

 
 

Zone 5 286 897 € HT
Panneaux photovoltaïque 76 000 € HT
Total phase 3 - 2024 362 897 € HT 435 476 € TTC

 
Soit : 

Travaux énergétiques 2 119 596 € HT
Diagnostics, études, BCT, SPS 11 400 € HT
Accessibilité 66 500 € HT
Aléas : environ 5 % des études et travaux 115 000 € HT
Coût global opération 2 312 496 € HT
Coût global opération 2 774 995 € TTC

 
A  ce titre,  les  crédits  nécessaires  à  la  réalisation  de la première phase seront demandés  au budget
principal 2022, soit environ 1 125 000 €.
 
 
4/ Calendrier prévisionnel de l’opération

• novembre 2021 : dépôt du dossier de permis de construire,
• janvier 2022 : consultation des entreprises,
• mars 2022 : notification des entreprises,
• été 2022 – été 2024 : travaux.

 

Le conseil municipal est invité à valider le programme, le calendrier et les coûts prévisionnels de cette
opération,  étant précisé que des recherches de financements seront  sollicitées sur  cette  base (DSIL,
FEDER, et tout autre partenaire financier).

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_253
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

28 - ÉCOLE HAMEAU NOBLET
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET MISE AUX NORMES

1/ Contexte de l’opération
 
L’école élémentaire Hameau Noblet est située dans le quartier des Provinces sur la commune déléguée
de Cherbourg-Octeville. Elle accueille environ 130 élèves et fait partie des écoles du réseau d’éducation
prioritaire renforcé (REP +).

La commune de Cherbourg-en-Cotentin doit engager un programme de travaux de mise aux normes et de
rénovations pour se conformer aux nouvelles exigences réglementaires, dont la loi du 11 février 2005
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et le décret tertiaire. 

Ce bâtiment a été construit dans les années 70 et a une surface de 1 507m² (SHOB) répartie sur 3 étages.

Les menuiseries du bâtiment sont vétustes et l’inconfort thermique a été signalé par les utilisateurs. Un
programme de travaux global est nécessaire : isolation, ventilation, chauffage, accessibilité et sécurité
incendie. 

Les  travaux  de  rénovation  thermique  ont  été  étudiés  en  2019  par  la  Direction  de  la  Performance
Énergétique et la Gestion des Fluides (DPEGF). La Direction Étude et Travaux Bâtiment (DETB) finalise
l’étude globale en 2021. Ce projet est réalisé en maîtrise d’œuvre interne. 

Les travaux prévus sont les suivants :

• travaux énergétiques :  changement des menuiseries,  isolation du plancher de la sous-face du
préau,  mise en œuvre d’une ventilation double flux, pose de thermostat sur les radiateurs,

• mise en accessibilité du bâti intérieur : mise en place d’un ascenseur, de sanitaires PMR à chaque
étage, suppression des obstacles et mise en place de signalétique,



• mise en conformité vis à vis de la réglementation incendie : mise en place de cloisons coupe-feu
dans les couloirs,

• mise en place d’un éclairage à LED dans l’ensemble du bâtiment, avec détection dans l’ensemble
des circulations,

• rénovation des peintures et des sols dans l’ensemble du bâtiment.

Les travaux seront réalisés pendant les vacances scolaires, à compter de l’été 2022.

2/Budget de l’opération
 
Les différents postes de travaux sont chiffrés de la façon suivante : 

• Étude, bureau de contrôle, SPS : ............................................30 000 € HT
• Diagnostics (amiante+ plomb) généraux : ...............................5 000 € HT

Total diagnostics et études : ...............................................................35 000 € HT
 

• Démolition, désamiantage: ....................................................94 000 € HT
• Chauffage et ventilation : .....................................................108 000 € HT
• Menuiserie et isolation thermique par l’extérieur : ...............496 000 € HT
• Électricité : .............................................................................74 000 € HT
• Peinture et revêtements de sol : ..........................................133 000 € HT
• Travaux d’accessibilité : .......................................................119 000 € HT

Total travaux : ...............................................................................1 024 000 € HT
Aléas (12% de travaux): ...................................................................122 880 € HT
 
Total général : 1 181 880 € HT, soit 1 418 256 € TTC.

L’ensemble de ces crédits sera demandé au BP 2022.
 
3/ Calendrier prévisionnel de l’opération

• 3 novembre 2021 : conseil municipal.
• novembre 2021 : dépôt du dossier de permis de construire,

Travaux d’isolation du préau :

• juillet 2021 : consultation (accord-cadre travaux) de l’entreprise,
• septembre 2021 : notification de l’entreprise,
• vacances de la Toussaint 2021 : travaux.

Ensemble du programme de travaux : 

• janvier 2022 : consultation des entreprises (MAPA),
• mars 2022 : notification des entreprises,
• été 2022 : menuiseries, ventilation, régularisation du chauffage,
• été 2023 : cloisonnement, faux-plafonds, éclairages, ascenseur,
• été 2024 : fin des travaux d’embellissement : ensemble des peintures et des sols.

 
Le conseil municipal est invité à valider le programme, le calendrier et les coûts prévisionnels de cette
opération,  étant précisé que des recherches de financements seront  sollicitées sur  cette  base (DSIL,
FEDER, et tout autre partenaire financier).

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_254
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

29 - PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE L'ANCIEN COLLÈGE CHARCOT 
EN ÉCOLE PROVISOIRE

RESTRUCTURATIONS LOURDES DES GROUPES SCOLAIRES VEIL 
ET DOISNEAU

1/ Rappel du contexte et des projets
 
La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  dispose  d’un  patrimoine  varié,  dont  41  écoles  (maternelles,
élémentaires ou groupes scolaires) qui nécessitent d’être reconfigurées et modernisées pour regrouper
les élèves dans des écoles répondant aux enjeux de « l’école de demain », afin de :

• prévenir les fermetures de classes,
• offrir un meilleur cadre éducatif,
• réduire les coûts de fonctionnement.

 
Un projet de Schéma Directeur des Écoles Publiques a été étudié en ce sens. Un scénario de travaux s’est
révélé  être  prioritaire  et  nécessaire,  à  savoir  la  reconfiguration  lourde  des  groupes  scolaires  Veil  et
Doisneau, imposée par le Plan de Prévention Multirisques (PPRN) qui édicte à la commune de Cherbourg-
en-Cotentin de réduire la vulnérabilité de ces écoles pour mars 2025.
 
Il semble très compliqué de réaliser les travaux en site occupé pour le groupe scolaire Veil, contrairement
au groupe scolaire Doisneau.

L’ancien  collège  Charcot  serait  donc  réaménagé pour  accueillir  provisoirement  les  élèves  du groupe
scolaire Veil le temps de travaux.



2/ Description des projets
 
Ancien Collège Charcot
 
Des travaux de mise aux normes, rafraîchissements de sols et peintures, cloisonnements, aménagements
intérieurs et de la cour seraient nécessaires pour accueillir des élèves en maternelle et en élémentaire.
 
Groupe Scolaire Veil
 
A la fin des travaux dans l’ancien collège Charcot, les élèves du groupe scolaire Veil y seraient transférés
pour permettre les travaux de restructuration lourde sur le site du groupe scolaire Veil. 
 
Des travaux devront être réalisés sur l’ensemble du site pour réduire sa vulnérabilité, vis-à-vis du risque
de submersion marine (24 cm d’eau maximum en rez-de-chaussée projetés à l’horizon 2100, selon le
PPRN).
 
Le groupe scolaire comptera 3 classes en maternelle (environ 60 élèves) et 6 classes en élémentaire
(environ 110 élèves).

L’enjeu architectural et urbain de ce projet de rénovation est fort. Il devra être pensé à l’échelle de son
quartier et avoir une réelle identité architecturale. Une attention particulière devra être portée au niveau
des traitements de façades.

La façade historique devra être rénovée avec soin ; son architecture devra être magnifiée. Les autres
façades pourraient recevoir des isolations par l’extérieur de différents matériaux, textures et coloris.

Ce projet devra être exemplaire en matière de développement durable.

Une  co-conception  avec  les  élus,  services  techniques,  enseignants,  parents  d’élèves  et  élèves  est
attendue. 

Le principe général  consisterait  à repositionner les  entrées  de l’école (maternelle et  élémentaire)  au
niveau de l’entrée historique (au niveau de l’« ancien logement »).

Les espaces seront regroupés par type d’usage. La cour sera re-délimitée en conséquence. Les espaces
scolaires  seront  reconfigurés  et  réaménagés  pour  une  fonctionnalité  optimale  et  un  meilleur  confort
d’usage. Ils devraient occuper environ 2 550 m² utiles.

Les espaces sensibles (dortoirs et classes maternelles, voire les classes élémentaires), seront positionnés
en étage.

Le groupe scolaire formera un « U » composé de bâtiments communicants. Pour ce faire, le plancher RDC
de la partie historique sera surélevé d’environ 23 cm pour être de plain-pied.
 
Volumétrie illustrative de l’existant :



Groupe scolaire Doisneau
 
Le groupe scolaire Doisneau est  exposé à un risque de submersion marine et  de chute de blocs.  La
reconstruction  d’une  école,  au  droit  du  parking  public  voisin,  avec  un  accès  hors  d’eau,  dans  le
prolongement du bâtiment situé le long de la montée des Résistants, qui serait, pour sa part, réhabilité,
permettrait de reconstruire le groupe scolaire et de réduire sa vulnérabilité.
 
Le projet représenterait environ 1 830 m² utiles.

Trois bâtiments représentant environ 750 m² seront conservés et rénovés :

• le bâtiment « IME » (appelé UEE aujourd’hui) donnant sur l’avenue de Paris,
• les deux bâtiments donnant sur la montée des Résistants (école élémentaire et bureaux).

Le bâtiment de type « Pailleron » (cantine, périscolaire et bureaux) et le bâtiment « Coccinelles » (école
maternelles) seront désamiantés et démolis.

Un nouveau bâtiment  d’environ 1 080 m² utiles  sera construit  au  droit  du  parking public  voisin,  qui
bénéficie  d’un accès hors d’eau,  dans le  prolongement  du bâtiment  situé le  long de la  montée des
Résistants.

A ce stade, compte-tenu des besoins exprimés en surfaces pour l’école « classique », il semble difficile de
maintenir les enfants de l’UEE (Unité d’Enseignement Extérieure) et de la section autiste sur site, dans
l’enveloppe budgétaire allouée. L’un des enjeux de ce projet est de réussir à les maintenir sur place pour
ne  pas  perdre  le  fruit  du  travail  d’inclusion  déployé  par  le  corps  enseignant  depuis  des  années  à
Doisneau.

La cour sera complètement réaménagée, perméabilisée au maximum et replantée. De nouveaux jeux
seront installés pour les enfants.



Le réaménagement de l’ancien collège Charcot sera réalisé en maîtrise d’œuvre interne.

Il est proposé de gérer les projets de restructuration lourde des groupes scolaires Veil et Doisneau en
maîtrise d’ouvrage déléguée.

Un concours d’architectes sera lancé pour concevoir et réaliser ces projets.

Le calendrier contraint et la complexité technique des travaux amènera la collectivité à s’interroger sur la
réalisation des travaux par des entreprises regroupées en macro lots ou par entreprise générale.
 
3/Budget
 
A ce stade, les estimations d’opérations au ratio sont les suivantes :

• ex-collège Charcot : .......................................475 000 € TTC.
• groupe scolaire Veil : ...................................9 200 000 € TTC.
• groupe scolaire Doisneau : .........................5 450 000 € TTC. 

 
La collectivité va rechercher un maximum de financements, notamment auprès du FEDER, de l’État, de la
Région et du Département.
 



Pour l’ancien collège Charcot, les crédits de diagnostics et de travaux seront demandés au BP 2022. Ils
sont estimés à 450 000 € TTC.

Pour les groupes scolaires Veil et Doisneau, les crédits d’accompagnement (maîtrise d’ouvrage déléguée),
de diagnostics, d’études et maîtrise d’œuvre externe (jusqu’au dépôt de permis de construire) seront
demandés au BP 2022.

Ils sont estimés à 500.000 € TTC :

• 200 000 € TTC pour la maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD),

• 300 000 € TTC pour les diagnostics et études, qui seront payés via des appels de fonds de la
MOD.

 
4/ Calendrier prévisionnel

• 2021 : diagnostics sur les sites Veil et Doisneau,
• fin 2021 : définition de programmes détaillés de travaux,
• 2021 - 2022 : diagnostics et études dans l’ancien collège Charcot,
• début 2022 : notification de la maîtrise d’ouvrage déléguée,
• printemps 2022 : lancement des concours de maîtrise d’œuvre externe,
• septembre 2022 : notification des maîtrises d’œuvre externe,
• fin 2022 : dépôt des permis de construire sur les sites Veil et Doisneau,
• fin 2022 – juin 2023 : travaux dans l’ancien collège Charcot,
• mai 2023 : consultation des entreprises de travaux,
• novembre 2023 : période de préparation des travaux,
• septembre 2025 : livraison : objectif  très ambitieux, qui devra être tenu par la future maîtrise

d’ouvrage déléguée.
 

Le conseil municipal est invité à :

• valider ces projets, les calendriers et coûts prévisionnels de ces opérations, étant précisé que des
recherches de financements seront sollicitées sur cette base,

• valider le montant de l’enveloppe programmatique ci-dessus décrite, pour lequel une consultation
de maîtrise d’ouvrage sera lancée.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_255
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

30 - AVENANT AUX MARCHÉS DE MAÎTRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE,
MAÎTRISE D’ŒUVRE ET DE TRAVAUX

DE LA CUISINE CENTRALE RENÉ LE BAS

1/ Rappel du contexte et des projets

En 2019 et 2020, par différentes délibérations, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé de réaménager
la cuisine de l’ancien Centre Hôpital des Armées René Le Bas, en cuisine centrale pour y produire, à
terme, tous les repas des cantines scolaires de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin (à terme 3.500 repas par
jour en liaison chaude).

Dans ce cadre, un bail emphytéotique a été signé entre la Ville de Cherbourg-en-Cotentin et la SHEMA le
26 juin 2020.

La ville de Cherbourg-en-Cotentin s’est ensuite fait accompagner d’une Maîtrise d’Ouvrage Déléguée pour
mener à bien ce projet. La SHEMA a été retenue pour assurer cette mission le 12 mars 2020.

S’en est suivie une consultation de Maîtrise d’œuvre. L’équipe de maîtrise d’œuvre B-Ingénierie / BET
Bader / BET Boulard14 / ARWYTEC/ CETIS a été retenue le 2 Juillet 2020.

Le projet a été validé en phase APD, par délibération du conseil municipal le 20 octobre 2020, au montant
global de : 1 561 745 € HT (1.520.745 €HT d’opération + 41.000 €HT d’honoraires de mandat de Maîtrise
d’Ouvrage Déléguée).

La consultation des entreprises a été lancée fin 2020. Sur les 11 lots d’entreprises, 9 ont été retenus le
3 février 2021. Les lots 3 et 4 ont dû être relancés pour être attribués à l’été 2021.

Les principaux marchés (Maîtrise d’Ouvrage Déléguée, Maîtrise d’Œuvre et entreprises) ont été attribués
aux montants suivants :

• mission de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée : 41.000 € HT (forfait)

• marchés de travaux d’entreprises pour un montant total de : 1.197.453,26 € HT

• marché de Maîtrise d’œuvre de : 119.450 € HT.



Entreprises retenues et montants initiaux des marchés :

Les travaux ont démarré en début d’année 2021. Le délai de réalisation était particulièrement contraint
car il fallait impérativement livrer les locaux pour permettre une production dès la rentrée scolaire de
septembre 2021.

Les travaux ont pris du retard à cause de différentes difficultés techniques et de la pénurie de matériaux,
liées à la crise sanitaire du Covid-19.

De nombreux travaux de finition devaient être réalisés par les entreprises début août 2021, mais celles-ci
n’ont pas pu les réaliser en raison des congés annuels. Une partie de ces travaux a donc dû être réalisée
en régie et a été déduite des prestations dues aux marchés des entreprises titulaires (notamment, le lot 7
– carrelage-faïence).

En mai 2021, le lave-cagettes qui devait être récupéré d’une cuisine centrale est tombé en panne et s’est
révélé irréparable. Compte-tenu du délai de livraison à respecter, un nouveau lave-cagettes a dû être
commandé auprès de l’entreprise attributaire du lot 11 – Equipements de cuisine : CF Cuisines .

En conséquence, les aléas de chantier budgétés par la SHEMA se sont révélés être insuffisants, suite à ce
rachat imprévu et impératif d’un lave-cagettes, à hauteur de 79.894,60 euros HT.

Des avenants aux marchés de travaux et de maîtrise d’œuvre sont devenus nécessaires. Une partie de
ces travaux a déjà dû être réalisée pour permettre l’ouverture de la cuisine centrale fin août 2021. Cette
dernière a ouvert dans les délais, mais des travaux de finitions restent encore à faire.

Les dépenses relatives au mandat de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée de la SHEMA sont imputées sur la
ligne de crédit n° 61 788.

La ligne de crédit « Règlement des avances sur travaux » n°62 494 doit être alimentée de 102.169,20 €
de crédits supplémentaires (85.141 €HT) pour payer les prestations de l’avenant objet de ce rapport.



Ceci étant exposé et au vu de nouveaux crédits à inscrire au budget, le conseil municipal est invité à
autoriser le Maire à valider la régularisation et/ou la réalisation des travaux précités, et à autoriser la
signature des avenants suivants :

• un avenant autorisant la SHEMA, Maitre d’ouvrage Déléguée, à signer toutes les pièces marchés
et comptables de l’opération avec son nouveau montant global de 1.605.853,36 euros HT,

• un avenant de la rémunération de la Maitrise d’Œuvre de + 13.256 euros HT et de celle de
l’enveloppe de marchés de travaux de + 71.886 euros HT (56.886 €HT selon devis entreprises +
15.000 €HT de provision pour l’agrandissement du bac à graisses), soit une augmentation de +
85. 141 €HT, soit+6 % du montant d’opération.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction performance énergétique
et gestion des fluides

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_256
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

31 - RÉSEAU DE CHALEUR DES PROVINCES
APPROBATION DU COMPTE RENDU D'ACTIVITÉ 2019/2020

I – Contexte

La chaufferie bois et le réseau de transport et de distribution de chaleur et d’eau chaude du quartier des
Provinces  sont  gérés  en  délégation  de  service public  par  la  commune de  Cherbourg-en-Cotentin.  La
concession a été déléguée à la société Provinces Énergie, filière d’IDEX Énergie, pour une durée de 20  ans
à compter du 1er février 2009 jusqu’au 31 janvier 2029.

Depuis sa prise en main 4 avenants ont été notifiés pour le bon fonctionnement de la délégation.
 
Cette analyse du rapport du délégataire réalisée par l’AMO SAGE Énergie, couvre la période du 1er juillet
2019 au 30 juin 2020. Cette analyse est jointe à l’exposé ainsi que le dossier de présentation du rapport
annuel.
 
L’intégralité du rapport d’exploitation 2019 - 2020 de Provinces Énergie est consultable à la direction de la
performance énergétique et de la gestion des fluides (DPEGF).
 
Pour  information,  l’assistant  à  Maîtrise  d’Ouvrage  SAGE  (de  Neuilly  sur  Seine)  a  été  retenu  par
consultation début 2020 pour assister le maître d’ouvrage au suivi technique, financier et juridique de la
délégation de service public, pour une durée d’un an, renouvelable 4 fois.
 
II - Contenu du rapport annuel

Le délégataire assure les missions suivantes :

• la production de chaleur en chaufferie (achat combustibles et électricité),

• la conduite et l’entretien des installations (production, distribution et fourniture en sous-stations),

• le gros entretien renouvellement,

• le financement et la réalisation des travaux (modernisation du réseau, création de la chaufferie
bois),

• la fourniture de la chaleur (chauffage et eau chaude sanitaire) aux abonnés.

Son périmètre :

• le réseau a une longueur de 5,6 km,
• il est alimenté par 2 chaudières bois de 3 800 kW et 3 chaudières gaz de 5 000 kW , 5 000 kW et

3 370 kW ayant pour objectif de répartition 94% biomasse et 6% gaz,
• 65 sous-stations y sont raccordées pour desservir 18 abonnés dont 4 250 logements,
• 1 gestion technique centralisée.

Aucuns  travaux  structurants  n’ont  été  réalisés  pendant  cet  exercice  sur  le  réseau,  ni  sur  les
raccordements ou dé-raccordements.

La puissance souscrite globale des clients du réseau de chaleur est constante à 18 575 KW. 

24 713 MWh ont été facturés, dont 17 353 MWh pour le chauffage et 7 178 MWh pour l’eau chaude
sanitaire.
 



 
  Exercice 2018/2019 Exercice 2019/2020
Puissance souscrite (KW) 18 575 18 575
Énergie facturée (MWh) 24 769 24 713
-     dont chauffage 18 090 17 353
-     dont eau chaude sanitaire 6 679 7 178

 
Le bois a été utilisé comme énergie principale à hauteur de 83 %, (17 % de gaz pour le reste) au lieu de
93 % l’année précédente ; Cette baisse s’explique par le fait que la part du gaz a augmenté en été. Sur la
saison 2018-19, la priorité a été mise sur les chaudières bois ; or en 2019-20, la priorité s’est inversée. En
l’absence  de  dysfonctionnement  survenu  l’été  sur  la  chaufferie  bois,  cette  inversion  s’explique
uniquement par le fait qu’en été les consommations sont basses ce qui consiste à faire fonctionner les
chaudières bois à bas régime et donc avec un rendement très bas.  

La variation de la part des énergies peut aussi être en partie due à l’augmentation de 7 % du temps
d’arrêt cumulé pour dysfonctionnement des chaudières bois pendant la saison 2019-20. Ce temps d’arrêt
passe de 55,5 jours en 2018-19 à 60 jours en 2019-20. 

Un des indicateurs de suivi pour apprécier la performance du réseau est la consommation d’eau adoucie.
Celle-ci est injectée sur le réseau pour compenser les fuites et assurer la conservation du débit. Cette
consommation est en forte augmentation sur l’exercice 2019-20 (+ 300 %) et traduit la présence de fuites
importantes.  Celles-ci  ont  été  réparées  et  des  évolutions  en  cours  sur  le  réseau  (mise  en  place
d’échangeurs de séparation dans les sous-stations) permettront de mieux gérer cet aspect.

L’impact environnemental du réseau reste très positif malgré la diminution de la part biomasse puisque
les  émissions  de  CO2 se  chiffrent  à  30  kgCO2/MWhU sur  l’exercice  contre  116  kgCO2/MWhU pour  la
moyenne des réseaux de France et 230 kgCO2/MWhU pour le gaz.
 
La tarification est de type binôme avec les éléments R1 et R2 suivants :

Élément R1 : consommation proportionnelle d’énergies en MWh, sur la base d’une mixité contractuelle de
94 % bois et 6 % gaz (peu importe la mixité réelle). La valeur du R1 en € mixte de base a
été modifiée dans l’avenant 2.

Élément  R2 : somme  des  charges  suivantes :  énergie  électrique  nécessaire  au  fonctionnement  des
installations, prestation de conduite / petite maintenance, prestations de gros entretien /
renouvellement et financement / charges financières des travaux.

Le  compte  d’exploitation  présente  un  déficit  très  conséquent  mais  qui  diminue  cette  année  :
- 296 k€,  car  les  postes  R1 et  R2 sont  toujours  déficitaires.  Ce montant  représente 16 % du chiffre
d’affaires annuel.

La différence entre la mixité réelle et théorique explique le déficit sur le R1, mais celui-ci reste mesuré
(- 14k€). Le déficit R2 est lié pour sa part au déficit et aux provisions GER ( -100 k€) et aux charges fixes
supérieures aux prévisions du contrat initial.
 
III - Evolution pour 2020 de la convention suite aux travaux de sous-station : 

Le projet notifié en mai 2019 par un avenant n°4 consiste à moderniser les sous-stations pour séparer
hydrauliquement les réseaux primaires et secondaires en supprimant les bouteilles de mélange qui sont
d’une conception ancienne, de réduire le risque de prolifération légionnelle par la modernisation de la
production  eau  chaude sanitaire  et  d’améliorer  la  performance  du  réseau,  de  réduire  la  pression  et
l’impact des fuites aux secondaires.

Le montant total de la modernisation des sous-stations est de 1 296 000 € HT financé à l’aide de 4 leviers.
 
L’avenant n°5, doit confirmer ce dispositif :
 
1. Par convention, il est prévu que le délégataire valorise les certificats d’économies d’énergies (CEE) à
hauteur de 406 000 € HT pour l’ensemble de l’opération. 
 
2. Par convention, la commune réduit le montant de la redevance porté à compter du 1er janvier 2020, à
1,3 % des recettes R1 et R2 réalisées à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre concédé au lieu de 2,5 %
antérieurement.  Cette révision vise à diminuer les charges du concessionnaire et réduire par ce biais
l’évolution du R24. Cet impact représente environ 25 000 € HT par an.
 



3. Il  est convenu une durée d’amortissement des sous-stations de 30 ans. Pour limiter l’impact d’une
augmentation des redevances des abonnés, il a été décidé de financer le montant des travaux sur la
durée résiduelle du contrat  (10 ans à compter du 01/02/2019) en intégrant une valeur résiduelle de
489 257 € HT et par une évolution limitée du terme R24 de l’article 57 de la convention.
 
4. Il est convenu de faire évoluer le tarif du MW/h après une évaluation des résultats financiers de ces
travaux. La modification du tarif appliqué aux usagers du réseau devra faire l’objet d’un avenant à la
convention. Pour une consommation 2017 de 27 139 MWh, cela correspondrait à un coût moyen pour
l’abonné  de  3,50  €HT/MWh  (3,69  €TTC/MWh)  soit  une  augmentation  estimée  à  de  23,64  €TTC  en
moyenne par logement et par an à compter d’octobre 2020.
 
Après de nombreux retards, la mise en œuvre de ces travaux s’est terminée en 2021. Les répercussions
positives sont donc attendues pour la saison 2021/2022.
 
IV - Projet de schéma directeur du réseau de chaleur :

Enfin, la commune a commandé à l’AMO SAGE énergie un schéma Directeur du réseau qui va réaliser un
diagnostic et des scénarios de travaux et d’extension à long terme suivant un cahier des charges de
l’ADEME et d’AMORCE.

La première étape du schéma directeur est de constituer un comité de pilotage. Des membres de la
CCSPL peuvent y participer.
             
Le premier COPIL, organisé le 25 mars 2021 a dressé un état initial du réseau de chaleur. Le prochain
COPIL  traitera  notamment  des  perspectives  de  développement  et  des  scénarios  production-
consommation envisagés. 
 
Le  conseil  municipal  est  invité  à  prendre  connaissance  du  rapport  du  délégataire  pour  l’exercice
2019/2020, étant précisé que celui-ci a été présenté en Commission Consultative des Services Publics
Locaux le 14 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2





































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction performance énergétique 
et gestion des fluides

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_257
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

32 - RÉSEAU DE CHALEUR DES PROVINCES
MISE EN PLACE D'UN COMITÉ DE TRANSPARENCE ET DE

SURVEILLANCE

1 - CONTEXTE 

Portés par les collectivités et très fortement liés au développement des villes, les réseaux de chaleur sont
les réseaux d’énergie les plus proches des territoires. Un manque d’association des abonnés, usagers et
citoyens à la vie du réseau, un déficit d’information et de concertation, conduisent généralement à des
situations de tension préjudiciables à l’ensemble des acteurs de ce réseau. 

Cela peut également nuire à l’acceptabilité de nouveaux raccordements nécessaires au développement
du réseau existant ou aux projets de développement de nouveaux réseaux de chaleur.

Il est donc essentiel de maintenir la satisfaction des usagers au plus haut, afin de garantir une certaine
stabilité dans la vie du réseau.

Compte tenu de la diversité d’acteurs intervenant dans la vie des réseaux, l’usager final est souvent
démuni face aux problématiques qu’il rencontre et est rarement en relation directe avec l’exploitant.

La  création  d’un comité de transparence et  de surveillance du chauffage urbain  peut donc être  une
réponse à apporter à l’ensemble des acteurs et usagers afin de comprendre le fonctionnement du réseau,
mettre en avant les pannes et dysfonctionnements pour y trouver les solutions adéquates, comprendre la
facturation et échanger sur tous les points qui le nécessitent.

2 - INTÉRÊTS 

La mise en place d’un comité de transparence et de surveillance d’un réseau de chaleur permet une
meilleure compréhension de son fonctionnement. Cela permettra notamment de désamorcer les conflits
ou questionnements, mais aussi au délégataire de mieux prendre en compte les attentes des usagers.

Ce comité doit également permettre d’améliorer la visibilité financière du service.

3 - COMPOSITION DU COMITÉ

Ce comité doit au minimum intégrer les représentants des entités suivantes :

➔ Autorité délégante : commune de Cherbourg-en-Cotentin, représentée par M. Sébastien FAGNEN
(en tant que maire délégué), M. Noureddine BOUSSELMAME (au titre de sa délégation proximité et
relations usagers), Mme Valérie VARENNE (au titre de sa délégation aux solidarités),  M. Gilles
LELONG (au titre de sa délégation transition énergétique). M. Gilbert LEPOITTEVIN est également
convié en tant que Président de Presqu’île Habitat.

➔ AMO SAGE Énergie

➔ Délégataire : Provinces énergie



➔ Clients

✗ Presqu'île Habitat
✗ les Cités Cherbourgeoises
✗ Century 21
✗ Orpi
✗ Carrefour Market
✗ Paroisse St Sauveur
✗ Pôle Emploi
✗ EHPAD Schmidt
✗ Maison de l'Emploi et de la Formation
✗ MGEN
✗ Collège des Provinces
✗ Centre Médico-Social
✗ SCI Hippocrate
✗ EHPAD Quincampoise
✗ Hôtel d’entreprises les Hauts de Quincampoix

➔ Usagers 

Selon les sujets, ce comité peut être élargi. Des partenaires institutionnels ou techniques peuvent être
associés, comme l’ADEME, Atmo Normandie, la Communauté d'Agglomération Le Cotentin, le gestionnaire
du réseau de la  Divette  …,  peuvent  être  également  associés  de manière consultative des  habitants
d’autres ensembles immobiliers non raccordés au réseau des Provinces dans un objectif de médiation, de
partage et d’échange d’expériences sur les problématiques thermiques.

4 - PÉRIODICITÉ

Une périodicité biannuelle semble la plus adaptée :

➔ Octobre (début de saison de chauffe),
➔ Mai (fin de saison de chauffe)

En cas de problématique particulière, une troisième réunion peut éventuellement être programmée.

5 - SUJETS

Lors  de  la  première  instance,  il  convient  de  présenter  le  fonctionnement  entre  autorité  délégante,
délégataire, clients et usagers. 

Puis,  chaque année,  le  rapport  annuel  est  expliqué et  détaillé.  Le  bilan  de la  saison de chauffe est
présenté ainsi que les projets de développement et d’améliorations. 

Les arrêts techniques sont expliqués et les dates précisées.

Les pannes et dysfonctionnements doivent également faire l’objet d’un bilan et des axes d’amélioration
proposés.

6 - AUTRES DÉVELOPPEMENTS

En parallèle  à  la  mise en place de ce comité,  des outils  peuvent  être développés  pour améliorer  la
compréhension, la transparence et le dialogue entre les parties prenantes. Ces outils visent à maintenir
un lien de confiance avec les utilisateurs :

➔ Mise en place d’un site internet

✗ Présentation du fonctionnement du réseau,

✗ Organisation

✗ Historique

✗ Mise à disposition des rapports annuels

✗ Espace abonné pour expliquer les éléments de facture, informer des arrêts techniques,
signaler un dysfonctionnement



➔ Distribution d’un guide à destination des usagers

✗ Réponses aux questions courantes

✗ Droits de chacun

✗ Contenu de la facture

➔ Lettre d’information

✗ Evolution des indicateurs clés (économiques, techniques, environnementaux)

✗ Zoom sur des travaux

✗ Performance environnementale

✗ Annonce des arrêts techniques

➔ Système d’alerte par mail ou SMS

✗ Rappel des arrêts techniques programmés

✗ Information sur les défaillances et dysfonctionnements

➔ Visite de la chaufferie centrale à l’occasion de la semaine de l’énergie par exemple

➔ Mise en place d’une enquête de satisfaction sur la qualité du service

7 - CONCLUSION

Suite aux différentes problématiques rencontrées par les usagers ces dernières années, la ville propose
de créer ce comité afin de renouer un dialogue entre les parties prenantes et permettre l’amélioration du
service rendu. L’ordre du jour sera préparé avec l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) de la ville.

Le conseil est invité à :

- autoriser la création du comité de surveillance et de transparence du réseau de chaleur,

- valider sa composition,

- émettre un avis sur les modalités de mise en place.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'environnement 
et de la transition énergétique

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_258
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

33 - CONTRAT DE CONCESSION ÉLECTRICITÉ
APPROBATION DES COMPTES-RENDUS D'ACTIVITÉ DE CONCESSION

2020

Les  ouvrages  de  distribution  publique  d'électricité  et  de  gaz  naturel,  appartenant  aux  5  anciennes
communes  composant  la  Communauté  Urbaine  de  Cherbourg  (CUC),  ainsi  que  les  conventions  de
concession pour le service public  de distribution d’énergie électrique et  de gaz qui y sont attachées
avaient  été  transférés  à  la  CUC,  compétente  au  titre  de  l’article  L.5215-20-1  du  code  général  des
collectivités territoriales en matière de « 15 Concession de la distribution publique d'électricité et  de
gaz ». La propriété des ouvrages et le suivi des concessions reviennent à la commune de Cherbourg-en-
Cotentin depuis le 3 janvier 2016.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, EDF et Enedis ont finalisé un nouveau contrat de concession à
l’échelle de la commune nouvelle. Le contrat et ses annexes ont été signés le 10 décembre 2019 pour un
démarrage au 1er janvier 2020 et une durée de 20 ans.

Le cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d'énergie électrique d’Enedis
indique, à l’article 44, le contenu du compte-rendu annuel : « Le gestionnaire du réseau de distribution et
le fournisseur aux tarifs réglementés de vente communiquent à l’autorité concédante au plus tard le
1er juin  de  chaque  année,  un  compte-rendu  annuel  d’activité  retraçant  l’exécution  du  contrat  de
concession au titre de l’année civile écoulée. »

Le compte-rendu annuel d’activité fait apparaître les éléments suivants :

• l’analyse de la qualité du service rendu aux clients de la concession ;

• les informations relatives à la politique d’investissement et de maintenance du réseau concédé
(investissement, développement, gros entretien) ;

• les éléments financiers liés à l’exploitation de la concession ;

• les éléments de consistance du patrimoine concédé et leurs valeurs, par catégories d’ouvrages ;

• les évolutions juridiques, économiques, techniques ou commerciales notables.

La liste des indicateurs portant sur chacune des missions du service concédé à communiquer dans le
compte-rendu annuel d’activité et, le cas échéant, leur périmètre de restitution sont précisés à l’annexe 1
du cahier des charges de concession.

Le compte-rendu d’activités comprend deux parties :

• le compte-rendu d’activités d’Enedis, en tant que distributeur d’énergie ;
• le compte-rendu d’activités d’EDF, en tant que fournisseur d’énergie pour des sites de puissance

inférieure ou égale à 36 kVA (« Tarifs bleus ») aux tarifs réglementés de vente.

Il est intéressant d’extraire les principaux critères relatifs aux investissements et à la qualité de service en
direction des clients de ces deux opérateurs. Les indicateurs retenus sont les données produites à la
maille  de  la  concession,  les  données  nationales,  régionales  ou  départementales  n’offrant  aucune
information sur la qualité de service sur le territoire.



Enedis - Incidents et qualité de l’alimentation

La continuité de l’alimentation est évaluée à partir d’un indicateur que le concessionnaire suit dans le
temps : le critère B. Il mesure le temps, exprimé en minutes, pendant lequel un client alimenté en Basse
Tension  est,  en  moyenne,  privé  d’électricité,  quelle  que  soit  la  cause  de  l’interruption  de  fourniture
(travaux ou incident fortuit sur le réseau de distribution public, incident en amont du réseau public de
distribution d’électricité).

La  durée  moyenne de  coupure  est  de  11,20  mn hors  incidents  RTE.  Il  est  possible  de  connaître  la
contribution de chaque incident survenu dans l’année. 

Les principaux incidents ayant contribué au critère B en 2020 sont :

Basse Tension

Date début
interruption Poste HTA BT

Libellé cause de
l’interruption

Durée totale
d’interruption

Impact critère B calculé
sur la concession (Min)

20/02/2020
11:38 Le Bourg Usure naturelle 377 mn 0,58

06/11/2020
09:00

H.L.M.
S.N.C.F

Maintenance lourde
(prolongation durée de vie

des ouvrages)
525 mn 0,49

08/05/2020
04:00 Rue Médéric Conducteurs déréglés 480 mn 0,48

03/05/2020
21:40

Allée
Marguerites Usure naturelle 250 mn 0,35

14/06/2020
09:50 Rue Lelaidier Usure naturelle 153 mn 0,27

15/02/2020
21:15

Rue Aristide
Briand

Effort anormal par tempête
de vent ou de pluie 210 mn 0,24

20/04/2020
18:20

Rue des
Hortensias Usure naturelle 190 mn 0,20

 
Haute Tension

Date début
interruption Départ

Libellé cause de
l’interruption

Durée totale
interruption

Impact critère B calculé
sur la concession (Min)

01/02/2020 15:34
CHERBC0051-

CENCOM Usure naturelle 124 mn 0,71

06/11/2020 16:33
CHERBC0030-

ORMES Usure naturelle 44 mn 0,67

01/06/2020
00:43

CHERBC0036 –
CHLAND Usure naturelle 79 mn 0,57

15/11/2020 09:22 TOURLC0047 –
MESNIL

Effort anormal par
tempête de vent ou de

pluie
249 mn 0,28

12/01/2020
13:05

CHERBC0048 –
LOUBET

Travaux urgents (mise en
sécurité décidée par

ENEDIS)
232 mn 0,27

En termes de qualité  de l’alimentation,  le niveau d’exigence pour  le  département  est  respecté si  le
nombre de clients mal alimentés n’excède pas :

• 3 % de l’ensemble des clients, pour la tenue de la tension :

Un client est considéré comme mal alimenté en tension dès lors que la tension est supérieure ou
inférieure de 10 % à la tension nominale (230/400V, 15 ou 20kV).

• 5 % de l’ensemble des clients, pour la continuité de fourniture :

Un client est considéré comme mal alimenté en continuité de courant dès lors qu’il est impacté
annuellement par plus de :

- 6 coupures longues (de plus de 3 minutes) ;

- 35 coupures brèves (≥ 1 seconde et ≤ 3 minutes) ;

- 13 heures de durée cumulée de coupure(s).



A titre indicatif, pour notre concession en 2020 :

• 138 clients ont eu une tension d’alimentation inférieure au seuil minimal de tension admissible.

• il n’y a pas eu de client affecté par plus de 6 coupures longues et 306 clients (moins de 1  %) ont
été  coupés  pendant  plus  de  5  heures  consécutives.  Depuis  2018,  Enedis  prend  en  compte
l’indicateur fixé par TURPE 5 (Tarifs d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité), soit le nombre
de clients coupés pendant plus de 5 heures consécutives toutes causes confondues.

Enedis – Investissements

Conformément aux dispositions du cahier des charges de concession (article 7 de l’annexe 2), le suivi
annuel technique et financier du programme pluriannuel des investissements (PPI) établi pour la période
2020-2023 est présenté. Les tableaux sont reportés en annexe.

La liste des investissements est également reportée en annexe.

En 2020, l’investissement massif lié aux compteurs Linky est terminé.

Une attention a été portée sur les microcoupures en 2020, comme l’année précédente.

Des campagnes de prévention sont réalisées par hélicoptère pour repérer des défauts sur les lignes et des
zones à élaguer. Un tiers du réseau est traité chaque année. En 2020, 29 kms de réseaux basse tension
(BT) ont été élagués et 205 kms de réseaux haute tension (HTA).

Enedis poursuit aussi son déploiement d’organes de manœuvre télécommandés (OMT), permettant un
traitement plus rapide et à distance des défauts sur le réseau.

Par ailleurs, 337 supports bois ont été remplacés dans le cadre de la rénovation programmée (actes de
remplacements ciblés) et 98 à la demande de tiers.

Enedis - Satisfaction clientèle

Enedis effectue un recueil systématique de la satisfaction client par SMS ou mail au maximum 48 heures
après une interaction entre Enedis et un client. En cas d’insatisfaction, le client est rappelé.

En complément, Enedis a maintenu une enquête spécifique sur la qualité de fourniture.

Le professionnalisme et la compétence des techniciens d’Enedis restent les points les plus appréciés par
les  personnes  interrogées.  A  l’inverse,  les  clients  regrettent  le  manque de  coordination  au  sein  des
services d’Enedis, les délais de réalisation et l’amplitude des plages horaires de rendez-vous.

Sur les tableaux joints sont reportées les données disponibles à la maille de la concession.

Les  réclamations  portent  principalement  sur  les  relèves  et  facturations,  puis  sur  les  interventions
techniques et  sur  la qualité de fourniture.  Les délais  convenus pour les  travaux des consommateurs
individuels alimentés en basse tension de puissance inférieure ou égale à 36 kVA sont convenables.

Enedis – Démarchages abusifs

Enedis constate une recrudescence de l’action d’entreprises ou d’individus utilisant le nom ou le logo
d’Enedis pour du démarchage commercial parfois frauduleux auprès des habitants de la Manche (par
exemple : vente de panneaux solaires, diagnostics, mails faisant référence à des surconsommations ou
des  défauts  de qualité  de distribution,  vérification  du compteur,  faux élagueurs).  Le  concessionnaire
rappelle qu’il n’a aucun partenariat avec des entreprises de vente de moyens de production d’énergies
renouvelables ou de boîtiers de gestion de consommation et/ou de production.

Un numéro de téléphone a été mis en place pour signaler ces cas.

Enedis - Reprise des colonnes montantes électriques suite à la loi Elan

L’article  176  de  la  loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement  et  du  numérique  (loi  ELAN),  a  clarifié  le  régime  juridique  des  colonnes  montantes
électriques, à travers de nouveaux articles L.346-1 à L.346-5 au code de l’énergie, dont il  résulte les
principes suivants :

• les  colonnes  montantes  électriques  mises  en  service  avant  la  publication  de  la  loi  ELAN
appartiennent au Réseau Public de Distribution d’électricité (RPD), à l’issue d’un délai de deux
ans,  soit  au  24  novembre 2020,  hors  revendication  de  la  propriété  de ces  ouvrages  par  les
propriétaires  ou copropriétaires  des  immeubles  dans  lesquels  ils  sont  situés.  Le transfert  est
effectué à titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de réseau ;



• les  colonnes  montantes  électriques  mises  en  service  depuis  la  publication  de  la  loi  ELAN
appartiennent au réseau public de distribution ;

• Enedis n’est tenue à aucune obligation financière liée aux provisions pour renouvellement des
colonnes montantes électriques ainsi transférées au réseau public de distribution.

Dans le cadre de l’application de cette loi, Enedis a mis en place dès 2018, un dispositif pour recueillir et
traiter les demandes de transfert anticipé de la part des propriétaires de colonnes montantes électriques
jusqu’ici hors concession. Conformément à la loi, ce dispositif a pris fin en novembre 2020, et l’ensemble
des colonnes identifiées hors concession et non revendiquées par leurs propriétaires ont été intégrées
dans le patrimoine des concédants.

Conformément aux règles comptables,  les colonnes ont dans un premier temps été valorisées à leur
valeur vénale.  En l’absence de marché,  cette valeur est  calculée à partir  du coût de remplacement,
corrigé d’un coefficient d’obsolescence tenant compte du palier technologique de la colonne, ainsi que
d’un coefficient de vétusté tenant compte des amortissements « théoriques » cumulés depuis la mise en
exploitation réelle de la colonne.

Néanmoins, dans sa délibération du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d’utilisation des réseaux
publics  de distribution  d’électricité applicable  à compter  du 1er août 2021,  la  CRE a communiqué la
valeur des colonnes montantes électriques qu’elle retiendra pour la rémunération d’Enedis, montant qui
est inférieur à la valeur vénale basée sur un coût de remplacement de ces colonnes, telle que calculée
initialement.

EDF – Qualité de service

Le nombre de conseils tarifaires a augmenté de 19 % entre 2019 et 2020.

28  % des  réclamations  portent  sur  la  facturation,  en  revanche  elles  portent  peu  sur  la  qualité  de
fourniture.

EDF – Evolution des tarifs réglementés de vente (TRV)

Les TRV ont évolué à deux reprises au cours de l’année 2020 à la suite de délibérations de la Commission
de régulation de l’énergie (CRE) acceptées par les ministres compétents :

• une  première  fois,  le  1er février  2020.  Ce  mouvement  tarifaire  s’est  traduit  par  une  hausse
moyenne de 3 % HT pour les clients au Tarif  Bleu résidentiel  et les clients  au Tarif  Bleu non
résidentiel ;

• une seconde fois, le 1er août 2020. Ce mouvement tarifaire s’est traduit par une hausse moyenne
de 1,82 % HT pour les clients au Tarif Bleu résidentiel et une hausse moyenne de 1,81 % HT pour
les clients au Tarif Bleu non résidentiel.

 
EDF - Volet social

Le service « Accompagnement Énergie », lancé par EDF début 2010, permet d'apporter gratuitement une
solution  personnalisée  à  tout  client  qui  informe  le  fournisseur  de  sa  difficulté  à  payer  sa  facture
d'électricité. Le nombre de service « accompagnement énergie » est en baisse.

Le tarif de première nécessité a été remplacé par le chèque énergie, dispositif qui a été généralisé à tout
le  territoire  français  en  2018.  En  partenariat  avec  les  CCAS  et  les  médiateurs  d’Astre  Service,  EDF
s’efforce de faciliter la prise en main de ce nouveau dispositif par les habitants concernés.

EDF – Démarchages abusifs

EDF constate également une recrudescence de démarchages abusifs et d’usurpation de la marque EDF
(faux technicien se présentant à domicile par exemple). Un numéro de téléphone et une adresse mail
dédiés sont mis en place.

Le conseil municipal est invité :

• à prendre connaissance des comptes rendus annuels d’activité des concessions d’électricité ;
• à approuver les comptes rendus annuels d’activité des concessions d’électricité.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 6























































































































































































































































































































































































































































































































































Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'environnement et
de la transition énergétique

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_259
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

34 - CONTRAT DE CONCESSION GAZ
APPROBATION DES COMPTES-RENDUS D'ACTIVITÉ DE CONCESSION

2020

Les  ouvrages  de  distribution  publique  d'électricité  et  de  gaz  naturel,  appartenant  aux  5  anciennes
communes historiques de Cherbourg-en-Cotentin, ainsi que les conventions de concession pour le service
public de distribution d’énergie électrique et de gaz qui y sont attachées avaient été transférés à la
communauté urbaine de Cherbourg, compétente au titre de l’article L.5215-20-1 du code général des
collectivités territoriales en matière de « 15° Concession de la distribution publique d'électricité et de
gaz ». La propriété des ouvrages et le suivi des concessions reviennent à la commune de Cherbourg-en-
Cotentin depuis le 3 janvier 2016.

GRDF,  concessionnaire,  exploite  le  réseau  de  distribution  de  gaz  sur  le  territoire.  Cinq  contrats  de
concession de distribution publique de gaz sont en vigueur :

• commune de Cherbourg-Octeville : contrat signé le 10 novembre 2006 ;
• commune d’Equeurdreville-Hainneville : contrat signé le 1er mars 2012 ;
• commune de La Glacerie : contrat signé le 1er mars 2013 ;
• commune de Querqueville : contrat signé le 1er mars 2012 ;
• commune de Tourlaville : contrat signé le 1er mars 2012.

Les contrats sont signés pour une durée de 30 ans.

Le traité de concession pour  la  distribution  publique en gaz  naturel  de GRDF indique le  contenu du
compte  rendu  d’activité  de  la  concession  à  l’article  31  «  Chaque  année  avant  le  1er  juin,  le
concessionnaire produit à l’autorité concédante un compte rendu d'activité pour l'année écoulée faisant
apparaître les éléments suivants :

• un rapport général comprenant les principaux résultats, les faits marquants et les perspectives
d’évolution du service se rapportant à la concession, et les résultats et évènements significatifs
de l'entreprise concessionnaire ;

• un  rapport  financier  comprenant  la  présentation  des  éléments  du compte  d'exploitation  à  la
maille de la concession ;

• un rapport sur la qualité du service incluant des indicateurs de performance ;

• un rapport sur les travaux réalisés ;

• un rapport sur le patrimoine constitué de l’inventaire physique des ouvrages mis à jour et de
l’inventaire financier du patrimoine mis à jour ;

• la liste des opérations de déclassement effectuées sur le réseau concédé ;

• les prévisions du concessionnaire dans les domaines suivants :

- le programme des opérations d'extension, de renouvellement ou de maintenance préventive
du réseau pour les trois années à venir ;

- les actions envisagées en matière de sécurité et notamment les mesures destinées à éviter à
nouveau la survenance des incidents ou accidents constatés ;

- les éventuelles évolutions de l'organisation du service.

- l'état des règlements financiers intervenus entre l’autorité concédante et éventuellement ses
communes adhérentes, d'une part et le concessionnaire, d'autre part ;



- la liste des immeubles mis à disposition par l’autorité concédante ;

- la  liste  des  raccordements  au  réseau  des  installations  de  production  de  bio-méthane  :
localisation, volume injecté, etc. »

GRDF a produit un compte rendu d’activité de l’année 2020 sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

Il est intéressant d’extraire les principaux critères relatifs aux investissements, à la sécurité et à la qualité
de service en direction des clients de l’opérateur. Les indicateurs retenus sont les données produites à la
maille de Cherbourg-en-Cotentin, les données nationales, régionales ou départementales n’offrant aucune
information sur la qualité de service sur le territoire.

Les tableaux de synthèse et la qualité d’alimentation sur le territoire sont présentés en annexe.

Investissements en 2020

GRDF  assure  la  maîtrise  d’ouvrage  et  le  financement  des  investissements  des  concessions.  En
contrepartie, GRDF perçoit une rétribution de la part des fournisseurs de gaz par le biais du tarif  de
distribution qui est établi pour 4 ans. Ce tarif représente un peu moins d’un tiers de la facture d’un client.
La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) fixe le tarif de distribution et contrôle ce mécanisme. 

La politique d’investissement de GRDF s’inscrit dans une vision à long terme de l’évolution du réseau de
distribution de gaz, prenant notamment en compte les dispositions réglementaires, la politique de gestion
du risque industriel, les projets de transition écologique et d’infrastructures à court et moyen termes, les
grands projets de GRDF, les évolutions à envisager le cas échéant sur la structure du réseau.

Les projets d’investissement de GRDF s’inscrivent dans trois horizons temporels :

• à  court  terme :  par  la  programmation  des  travaux  en  coordination  avec  les  services  des
collectivités ;

• à moyen terme : pour la prise en compte de ses investissements dans le tarif  de distribution
(visibilité stricto sensu de 4 ans) ;

• à long terme : pour les projets complexes sur lesquels des échanges ont lieu avec le CRE (ex : les
compteurs communicants, le développement du biométhane).

Les  investissements  de  GRDF  se  décomposent  en  2  grandes  familles  :  les  investissements  de
développement du réseau et les investissements d’adaptation et de modernisation des ouvrages.

Pour les projets d’extension, la réglementation prévoit la réalisation d’une étude économique appelée  
« B  sur  I »  (Bénéfice  sur  Investissement).  Ainsi,  conformément  au  contrat  de  concession,  le
concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement du réseau dès lors que le critère des
investissements « B sur I », défini par l’arrêté du 28 juillet 2008, est au moins égal à zéro.

Les chantiers de raccordements et de transition écologique :

En 2020, ces travaux ont représenté 1,01 km sur notre réseau :

Raccordements et transition écologique Longueur Branchements
collectifs

Branchements
individuels

Tourlaville – rue Fleming 295 m 0 27

Querqueville – rue des Vignières 266 m 0 26

Cherbourg-Octeville – Les jardins de l’Agora 143 m 0 19

Cherbourg-Octeville – rue de la Foëdre 99 m 2 5

Equeurdreville-Hainneville  –  passage
Françoise Dolto

95 m 0 1

Tourlaville – rue Léon Blum (La Gueretterie) 65 m 0 2

Tourlaville – chemin des Fontaines 27 m 0 4

Cherbourg-Octeville – rue Roger Salengro 18 m 0 1



Les principaux chantiers de modification d’ouvrages à la demande de tiers :

En 2020, ces travaux ont concerné 86 m de notre réseau :

Modification d’ouvrages 
à la demande de tiers

Longueur Branchement
collectifs

Branchements
individuels

Cherbourg-Octeville – rue de Ponthieu 86 m 1 0

Les chantiers d’adaptation et de modernisation des ouvrages :

En 2020, GRDF a modernisé 5 m de notre réseau :

Adaptation et modernisation des ouvrages Longueur Branchements
collectifs

Branchements
individuels

Cherbourg-Octeville – rue Gambetta 3 m 0 0

Cherbourg-Octeville – impasse Dorival 2 m 0 1

 
Connaissance et sécurité des ouvrages en 2020

Les ouvrages de la concession sont vérifiés périodiquement. En particulier, une recherche systématique
de fuite est organisée grâce à une surveillance du réseau, à pied ou avec un véhicule spécialisé. Les
réseaux basse pression sont surveillés tous les ans et la moyenne pression est surveillée tous les 4 à
5 ans maximum. En 2020, 158 115 kms de réseau ont été vérifiés.

L’amélioration de la cartographie du réseau de gaz

La réglementation « anti-endommagement » fixe des classes de précision (A,  B et  C),  associées à la
cartographie des réseaux. Elle précise également les modalités de réponse aux déclarations de travaux
par les exploitants et les mesures de prévention des dommages sur les chantiers.  GRDF classe en A
(précision maximale) les réseaux neufs et renouvelés depuis la parution de l’arrêté du 15 février 2012 et a
également engagé une démarche volontariste de cartographie des réseaux posés avant 2012 en classe A.

Sur  la  concession,  le  taux  de réseau en  précision  cartographique  classe  A sur  les  réseaux  neufs  et
renouvelés est proche de 100 %.

GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment après des travaux de pose et de renouvellement
d’ouvrage  gaz  ou  à  l’occasion  d’actions  correctives.  Il  améliore  sa  cartographie  en  poursuivant  une
démarche de géoréférencement des fonds de plans « Grande échelle ».

En 2020, sur la concession, 96 actes de mise à jour de la cartographie ont été réalisés.

Un indice de connaissance du patrimoine a été créé en 2016 pour mesurer l’état de connaissance du
patrimoine  de  la  concession.  Il  est  de  89/100  pour  Cherbourg-en-Cotentin  comme les  deux  années
précédentes.

Le nombre de dommages lors ou après travaux de tiers est inférieur aux deux années précédentes et le
nombre total d’incidents est stable. Le nombre de clients concernés par une interruption de livraison suite
à incidents est inférieur à 2019 et reste raisonnable au regard du nombre total de clients du territoire.
L’ensemble des données chiffrées est disponible en annexe.

Concernant les incidents, ceux-ci ne concernent que très rarement des problèmes induits par le gaz. En
effet,  les services de GRDF sont sollicités par les  pompiers,  lors des incendies de toutes origines en
immeuble collectif ou maison, pour que GRDF coupe si besoin l’alimentation en gaz de l’habitation et pour
éviter un sur-accident.

Pour les incidents impliquant directement le gaz, il n’y a pas eu de victimes corporelles en 2020.

Relation clientèle en 2020

Le nombre d’appels de tiers est un peu plus élevé qu’en 2019. Le taux de réponse aux réclamations sous
30 jours est de 97 %.



La sécurité des installations intérieures

Les  installations  de  distribution  de  gaz  situées  à  l’intérieur  des  habitations  sont  placées  sous  la
responsabilité de l’occupant du logement. Elles ne font pas partie du domaine concédé. Environ 97 % des
incidents en France liés au gaz trouvent leur origine sur ces installations.

En complément de la réglementation existante, GRDF mène une politique de prévention fondée sur :

• la  réalisation  d’actions  de  communication  sur  la  sécurité  des  installations,  à  destination  des
utilisateurs ;

• la proposition aux particuliers d’un « Diagnostic Sécurité Gaz » sur les installations intérieures
remises en service après une interruption de plus de 6 mois, dont le coût est pris en charge par
GRDF.

En 2020, sur notre concession :

• 97 diagnostics ont été réalisés suite à l’accord du client ;
• aucune situation de danger grave et immédiat nécessitant une interruption de la fourniture de

gaz, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens, n’est à déplorer.

Par  ailleurs,  GRDF et  la  Fondation  « Agir  contre  l’exclusion »,  en  partenariat  avec  l’État,  continue  le
programme CIVIGAZ, une opération ayant pour objet de former de jeunes volontaires pour sensibiliser des
foyers à revenus modestes aux éco-gestes et à la sécurité des installations au gaz.

Mesure de la satisfaction

Un  dispositif  dématérialisé  d’enquêtes  de  satisfaction  est  actif  depuis  2015.  Il  permet,  via  des
questionnaires en ligne, la mesure « à chaud » de la satisfaction des clients sur les différentes prestations
de GRDF.

L’enquête habituelle auprès des collectivités a eu lieu en 2021.

Déploiement du compteur communiquant Gazpar

Le déploiement du compteur gaz communicant Gazpar est en cours. 10 110 compteurs ont été installés
dont 6 473 en 2020.

Les informations relevées à distance depuis les compteurs sont transmises par radio à des équipements
de télé-relève placés sur des points hauts qui les relaient ensuite au système d’information national. La
transmission entre les compteurs et le concentrateur, réalisée deux fois par jour,  est équivalente,  en
durée, à celle d’une télécommande de portail électrique et la transmission entre le concentrateur et les
systèmes d’information de GRDF est comparable à un appel téléphonique de 10 à 15 minutes.

La commune a mis à disposition de GRDF cinq sites pour l’installation d’équipements de télérelève (Stade
des  Fourches,  Capitainerie  du port  Chantereyne,  Musée  de  la  Libération,  Stade  Bocher,  Salle  Ernest
Renan).

Relation avec l’autorité concédante et perspectives

Le premier des 5 contrats arrivera à échéance en 2036, il n’y a donc aucune urgence juridique à conclure
avec  GRDF  un  contrat  de  concession  applicable  à  l’échelle  du  territoire  de  Cherbourg-en-Cotentin.
Cependant,  pour une bonne gestion et  une cohérence territoriale,  il  serait  intéressant de travailler  à
l’écriture d’un contrat unique à l’échelle de la commune nouvelle.

GRDF  a  proposé  à  la  commune  la  signature  d’une  convention  permettant  le  soutien  des  habitants
souhaitant passer du fioul au gaz. Cette convention devrait être signée en 2021.

Par ailleurs, les pistes de travail en commun évoquées en 2020 sont toujours d’actualité.

La commune souhaite travailler avec GRDF sur un schéma directeur d’investissement pour une meilleure
coordination et une bonne anticipation des investissements.

Par  ailleurs,  GRDF participe aux réflexions menées à l’échelle de la communauté d’agglomération Le
Cotentin pour développer l’usage du biométhane sur le territoire.

Le conseil municipal est invité à :

• prendre connaissance du compte-rendu annuel d’activité des concessions de gaz ;
• approuver le compte-rendu annuel d’activité des concessions de gaz.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3



































































































































































































































Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction projets transversaux

Rapporteur : Bertrand LEFRANC DÉLIBÉRATION N°DEL2021_260
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

35 - PARC BOTANIQUE DE LA ROCHE FAUCONNIÈRE
PROJET DE PROGRAMME DE RÉNOVATION

CRÉATION D'UNE FONDATION ABRITÉE PAR LA FONDATION DE FRANCE

Le  parc  de  la  Roche  Fauconnière,  a  été  créé  depuis  1870  par  la  famille  Favier  qui  en  a  assuré  le
rayonnement et l’entretien jusqu’au début des années 1990.
 
Depuis 2010, la commune de Cherbourg-Octeville, puis la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin
se sont mobilisées pour contribuer au sauvetage du parc en lien avec l’association la Cité des Plantes.
 
En 2014, le Conservatoire du Littoral a acquis le site pour « sanctuariser et préserver » ce joyau botanique
abritant plus de 2 000 espèces végétales différentes.

La multitude, la variété et la rareté de ce patrimoine constitue à ce jour l’une des collections les plus
importantes de France et d’Europe.
 
En  2016,  les  trois  partenaires  (Conservatoire,  commune  et  association)  décident  de  procéder  au
débroussaillage et au nettoyage pour sauver les collections de l’envahissement des ronces avec une
intervention forte sur plusieurs jours de l’ensemble des jardiniers de la ville.

En parallèle,  la  collectivité  décide de s’engager  pour  assurer  l’entretien  du site  avec une équipe de
jardiniers et procède à la création de deux postes de jardiniers.

Une convention entre le Conservatoire, l’association et la commune confirme les engagements de chacun.
 
En 2020, le Conservatoire du Littoral, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et l’association la Cité des
Plantes ont réalisé une étude de programmation pour déterminer les orientations autour d’un projet de
rénovation  du  Parc  Botanique  tant  pour  le  jardin  inscrit  aux  Monuments  Historiques  que  pour  son
extension ainsi que le patrimoine bâti aujourd’hui très dégradé.
 
Ce projet propose la rénovation complète de l’emprise du jardin, propriété du Conservatoire du Littoral,
des bâtiments, mais aussi une transformation et une requalification des espaces publics rue d’Alsace et
rue  du Docteur  Favier  en  vue  de permettre  à  un large  public  de s’initier  à  la  découverte  d’un lieu
extraordinaire  avec  des  collections  végétales  multiples  et  variées  (camélias,  rhododendrons,  érables,
magnolias, eucalyptus, nothofagus, fuchsias, mimosas, chênes, hêtres, pins et nombreux conifères…), la
taille des végétaux et leur continent d’origine (Océanie, Asie, Amérique du sud…).
 
Pour parvenir à cette rénovation, Bernard Cazeneuve a proposé son appui à la collectivité pour créer une
Fondation Abritée par la Fondation de France permettant de mobiliser une démarche de mécénat, avec
des fonds privés pour accompagner le projet dans le cadre d’un partenariat à construire.

La démarche engagée permettra de maintenir le lieu dans sa vocation de jardin botanique.
 
Le parc dans son environnement, les objectifs et le programme de travaux
 
Situé sur le promontoire de la Fauconnière, dominant la ville au nord et la vallée de la Divette à l’est, le
site occupe une superficie de 5,9 hectares dont 3,2 hectares sont inscrits aux monuments historiques
(patrimoine végétal, murets, escaliers, allées).

Le jardin est implanté selon un axe nord / sud en bordure de la rue d’Alsace à flanc de coteau. Il présente
une déclivité importante de l’ordre de 60 mètres entre l’entrée principale située au pied du château d’eau
et le bas du jardin bordant le chemin des Gruchis.



Cette exposition a permis depuis 150 ans d’acclimater les végétaux créant avec le temps des biotopes
variés favorables au développement des différentes espèces.

Le site comporte plusieurs bâtiments en très mauvais état, que sont :

• l’ancienne maison du gardien à l’entrée,
• le manoir, ancienne résidence de la famille Favier, dominant le parc historique,
• la ferme située au nord en bordure de la rue des Vosges,
• la cabane des jardiniers, petit édicule implanté à mi- pente en partie centrale du jardin.

Le jardin historique est situé au sud du parc et a fait l’objet d’une importante opération de nettoyage par
la ville en 2016. La partie nord occupe le reste du site et a connu les premières opérations de replantation
et d’entretien.
 
Les objectifs du projet sont de :
 

• rénover l’ensemble du site : jardin, bâtiments, espaces publics contigus au quartier des Provinces
et de l’Amont Quentin,

• maintenir  et  entretenir  le  patrimoine  végétal  existant  avec  l’appui  d’un  comité  botanique  et
scientifique,

• faire du lieu un espace d’initiation pédagogique pour en présenter la biodiversité,

• permettre la poursuite des visites et étendre les possibilités de découverte de la flore et de la
faune,

• proposer et réaliser des projets culturels et une offre touristique avec la découverte du patrimoine
des jardins du Cotentin et au-delà,

• garantir la gestion dans le cadre d’une structure économiquement équilibrée,

• pérenniser le parc botanique, le faire reconnaître en tant que jardin remarquable au travers de ses
différentes collections pour lui donner un large rayonnement.

 
Dans le respect des objectifs un programme de travaux a été élaboré qui se décompose en deux grands
groupes de travaux qui portent sur la rénovation du parc et celle du patrimoine bâti.
 
Pour le parc botanique et son extension :
 

• la restauration du jardin botanique inscrit aux monuments historiques,

• la création du jardin nord dans le cadre de la ferme pédagogique avec ses deux belvédères,
points de vue sur le jardin botanique,

• la création de la nouvelle entrée depuis la rue d’Alsace vers le manoir restauré, pôle d’accueil des
visiteurs,

• le retraitement des espaces publics de la rue d’Alsace (la promenade de la Fauconnière) et des
parkings actuels situés au pied du château d’eau (les prairies du château d’eau).

 
Pour les bâtiments existants sur le domaine :
 

• le manoir destiné à devenir le pôle d’accueil du public, comportant les services dédiés (billetterie,
salon de thé, boutique, espace d’exposition, espace scientifique et botanique),

• la maison des jardiniers, lieu mis à disposition de l’équipe d’entretien du jardin, au stockage du
matériel avec en étage un logement pour l’un des deux gardiens du site,

• la  ferme  pédagogique,  équipement  support  au  pôle  pédagogique  pour  y  développer  la
connaissance du monde végétal, de la botanique, la culture potagère. Il accueillera également un
deuxième logement pour l’autre gardien.

 
La  commune  apportera  son  concours  dans  le  cadre  d’une  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  par  le
Conservatoire du Littoral pour assurer le portage des travaux pour le compte de la Fondation à l’intérieur
du parc mais aussi pour assurer le suivi des travaux sur les espaces publics extérieurs.
 
La convention actuelle entre le Conservatoire du Littoral  et la commune devra être réactualisée pour
répondre au nouveau cadre issu de création de la Fondation Abritée.
 



Constitution de la Fondation pour le Rayonnement du Parc Botanique de la Roche Fauconnière
 
Les  travaux  réalisés  par  le  Conservatoire  du  Littoral,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  et
l’association la Cité des Plantes sur le parc ont permis son sauvetage au profit de l’intérêt général, et ce
au regard de la valeur botanique qu’il représente et à laquelle aujourd’hui chacun s’accorde.
 
Engagé depuis plus de dix ans et pour parvenir aux objectifs fixés par le projet de rénovation, le recours
au mécénat apparait une solution permettant de croiser financements privés et financements publics au
travers du dispositif de Fondation Abritée par la Fondation de France représentée par son Président Pierre
SELLAL qui a confirmé l’éligibilité du projet à ce dispositif.
 
Cette fondation sera constituée par un groupe de mécènes fondateurs qu’il est nécessaire d’identifier, de
convaincre et de mobiliser afin de créer la Fondation pour le Rayonnement du Parc Botanique de la Roche
Fauconnière.
 
Le projet nécessite donc de mettre en œuvre une stratégie de mécénat adossée à une étude économique
et de développement de la structure de portage qui au terme de la rénovation devra perpétuer le travail
engagé en respectant les objectifs d’origine avec l’autonomie financière s’y rattachant.
 
Sur les conseils de la Fondation de France, avec l’accompagnement de Bernard Cazeneuve, la commune
portera  une  mission  confiée  à  un  cabinet  spécialisé  pour  l’aider  dans  la  recherche  de  mécènes  qui
permettra d’identifier ce premier cercle de donateurs, créateurs de la Fondation. La collectivité pouvant
porter cette démarche pour initier le processus préalable à la Fondation.

La Fondation de France et ses experts apporteront leur savoir-faire, leurs connaissances dans la conduite
du dispositif qui sera déployé et ce à titre gracieux.
 
Au terme de la démarche, la Fondation abritée sera constituée en lien avec la Fondation de France qui
sera partie prenante et garante du respect du cadre juridique, fiscal permettant de fiabiliser le projet et la
démarche.
 
La gouvernance reposera sur un Comité Exécutif chargé :
 

• de construire les statuts de la structure en adéquation avec la stratégie de mécénat s’appuyant
sur une charte de mécénat,

• de collecter les fonds des donateurs,

• de mettre en cohérence le dispositif avec la planification des travaux,

• de donner de la lisibilité aux donateurs pour leur apporter des garanties de bonne réalisation au
vu de leur engagement,

• de porter le fonctionnement de la Fondation en respect du projet global et de ses objectifs.

 
Ce Comité Exécutif placé sous l’encadrement d’un Président désigné par le premier cercle de donateurs
sera chargé d’animer et de décider de la bonne utilisation des fonds.
 
Le Comité Exécutif  accueillera un expert  de la Fondation de France disposant d’un droit  de véto par
délégation du Président de la Fondation De France et chargé de valider les décisions des réunions du
Comité Exécutif, au regard de l’éligibilité au mécénat et respect des conditions générales de la Fondation
De France.
 
La commune de Cherbourg en Cotentin, au regard de ses prérogatives de maître d’ouvrage délégué, le
Conservatoire du Littoral en qualité de propriétaire, l’association la Cité des Plantes au vu de ses missions
pour l’organisation des visites, le conseil scientifique et botanique seraient partie prenante au sein du
Comité Consultatif avec voix consultative.
 
Des  experts  associés  pourront  être  mobilisés  au  vu  de  leurs  compétences  pour  aider  les  différents
partenaires et le Comité Exécutif dans leurs travaux (Conservatoire Botanique National de Brest, Museum
National d’Histoire Naturelle) avec lesquels la commune entend travailler dans le cadre de conventions de
partenariat sur l’ensemble de son territoire dans le cadre de la politique environnement qu’elle porte.
 
Le parc conservera son statut et son objet afin que la Fondation abritée soit hébergée par la Fondation de
France, la Fondation Abritée hébergée par la Fondation de France n’en supportant pas la propriété ni les
charges.
 
Une charte de mécénat sera établie pour fixer le cadre déontologique de la démarche entre partenaires et
mécènes,  confirmant  les  modalités  d’utilisation  et  de  transfert  des  fonds  au  profit  des  travaux  de
rénovation et de fonctionnement de la Fondation. La Fondation De France fournira des conventions de



mécénat tripartites (Fondation De France – Fondation abritée – mécènes).
 
En l’état actuel et durant la phase de construction pour aboutir à la création de la Fondation, la commune
de Cherbourg-en-Cotentin porte le projet dans le cadre d’un Comité de Pilotage pour animer et conduire
les travaux permettant d’aboutir aux objectifs du projet.
 
Budgets / Financements
 
L’ensemble du projet représente un budget global estimé à 12,20 M€ HT se répartissant selon les postes
suivants :
 

• Sécurisation des bâtiments existants 0,18 M€ Conservatoire du Littoral
• Jardin historique 3,38 M€ Fondation
• Jardin contemporain (jardin nord) 1,5 M€ Fondation
• Rénovation des bâtiments 5,045 M€ Fondation
• Requalification des espaces publics 2,1 M€ Commune de Cherbourg-en-Cotentin

 
Le Conservatoire du Littoral s’est engagé pour mobiliser le budget pour la sécurisation du patrimoine bâti
et du jardin historique (clôtures provisoires et mise en sécurité du manoir). Les travaux sur le manoir
débuteront en novembre 2021.
 
Lors de la présentation des conclusions de l’étude de programmation, la commune de Cherbourg-en-
Cotentin s’était engagée à pré positionner 120 000 € par an sur le mandat soit une enveloppe globale de
720.000 €
 
Dès  lors,  au  titre  de  la  Programmation  Pluriannuelle  des  Investissements  de  la  ville,  il  est  proposé
d’inscrire 120 000 € par an soit 620 000 € sur le mandat pour contribuer au financement des travaux sur
les espaces publics adjacents rues d’Alsace et du Dr Favier. Le projet sera présenté à la Région et au
Département afin de solliciter leur participation financière en accompagnement des travaux supportés
par la commune.
 
Il  est aussi proposé d’inscrire au budget primitif  2022, 120 000 € afin de financer l’accompagnement
permettant  la  recherche  du  premier  cercle  de  donateurs  en  vue  de  créer  la  fondation  ainsi  que  le
financement de l’étude technico économique de développement du modèle de gestion du parc rénové.
Cette dépense sera inscrite au budget de fonctionnement de la commune.
 
Le statut de Fondation abritée par la Fondation de France permettra à la fondation créée de disposer de
moyens  financiers  privés issus des donateurs à  hauteur de 80 % et  de moyens  financiers  publics  à
hauteur de 20 % maximum.
 
Un programme de financement des travaux a été élaboré permettant d’évaluer année par année les
sommes à mobiliser par la Fondation. Cette approche a permis de simuler le budget global en cohérence
avec le calendrier prévisionnel des travaux et les échéances de livraison.
 
Calendrier prévisionnel
 
On distingue deux calendriers :

• le calendrier lié à la stratégie de mécénat en vue de la création de la Fondation Abritée par la
Fondation de France,

• le calendrier possible dévolu aux travaux.

 
1.    Calendrier de la stratégie de mécénat et de création de la Fondation Abritée
 
Elle repose d’une part sur la démarche de prospection pour constituer le groupe de mécènes fondateurs,
désireux d’adhérer au projet proposé et donc contributeurs à la constitution du capital  nécessaire au
fonctionnement de la Fondation et au financement des travaux.
 
D’autre part, au processus de création de la Fondation abritée, accompagné par la Fondation de France
avec un capital initial de 200 000 € à constituer.
 
Ce dispositif se déroulera sur une séquence de 9 à 12 mois pour aboutir à la création de la Fondation
abritée au cours du second semestre 2022.
 
2.    Calendrier des travaux.
 
Il ressort des propositions faites dans l’étude de programmation deux tranches de travaux à considérer
pour un programme sur une période de 9 ans déclinée de 2021 à 2029.



 

Tranche 1 (2021-2026)     : Rénovation du jardin historique
 

• étape 0, 2021 - 2022 : mise en sécurité du Manoir,
 

• étape 1, 2023 - 2024 : confortement du jardin historique (surface 2,9 ha),
 

• étape 2, 2025 – 2026 : aménagement de la nouvelle entrée, du verger, rénovation du manoir et
de ses abords.

 
Tranche 2 (2026 – 2029)     :  Extension du jardin et de ses abords
 

• étape 3, 2026 – 2029 : création du jardin sur la partie nord, rénovation et aménagement de la
ferme pédagogique,

 
• étape 4, 2025 – 2026 : aménagement des espaces public, cheminements piétons et piste cyclable

rue d’Alsace, « désimperméabilisation » des parkings actuels, plantations.
 
Ce calendrier est dépendant de la constitution du premier cercle de mécènes fondateurs, de la création
de la fondation abritée, de l’engagement des mécènes au financement des travaux, des financements
publics obtenus, et est susceptible d’évoluer.
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• autoriser Monsieur le Maire à porter et mener les études préalables en lien avec la Fondation de
France pour accompagner la création de la Fondation pour le Rayonnement du Parc Botanique de
la Fauconnière,

 
• inscrire au budget primitif 2022 un budget de 120 000 € pour engager ces études,

 
• travailler avec la Fondation de France à la mise au point de la convention tripartite de mécénat et

la future charte de mécénat,
 

• adopter  le  projet  de  budget  global  de  600 000  €  qui  sera  inscrit  à  la  PPI  de  mandat  de  la
commune pour contribuer au financement des travaux sur les espaces publics extérieurs au parc
botanique.

 
Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2





























Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_261
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

36 - ASTREINTES
RELOGEMENT D'URGENCE

ENCADREMENT DE LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE

Dans  le  cadre  des  astreintes,  il  est  parfois  nécessaire  de  procéder  au  relogement  en  urgence  de
personnes victimes de sinistres ou dont la situation particulière le nécessite.
 
Il  est  précisé  que  la  plupart  des  contrats  d’assurances  prennent  en  charge  le  relogement  si  celui-ci
intervient dans le cadre d’un sinistre. 

Le CCAS peut également intervenir en soutien et proposer des solutions.
 
Néanmoins, dans l’urgence, en cas de situation particulière (personne non assurée, danger imminent…)
et lorsqu’aucune alternative n’existe, la collectivité peut intervenir. 
 
Dans ce cas, il convient d’encadrer les modalités de cette prise en charge par la collectivité.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29,
 
Considérant  la  volonté de  la  collectivité  de soutenir  les  personnes  victimes  d’un sinistre  ou dont  la
situation particulière le nécessite,
 
Considérant la nécessité de définir les modalités de prise en charge par la collectivité des frais relatifs à
un relogement d’urgence dans les cas cités ci-dessus,
 

Le conseil municipal est invité à autoriser les modalités suivantes :
 

• la prise en charge sur le budget de la collectivité de 3 nuits d’hôtel maximum, en priorité un hôtel
à proximité du sinistre et adapté à la composition familiale, le temps pour le bénéficiaire de faire
face à la situation,

• la prise en charge d’un transport en taxi, uniquement si la personne n’a pas d’autre solution de
déplacement,

• le paiement afférent à ces prises en charge sur les lignes de crédit dédiées.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Police Municipale

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_262
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

37 - FOURRIÈRE AUTOMOBILE
RAPPORT ANNUEL RELATIF À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Par  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  n°2017/760  du  14
décembre 2017 a été autorisée la passation d’une convention de délégation de service public portant sur
la fourrière automobile, avec la Société Assistance Dépannage Cherbourg (ADC) pour une durée de 5 ans
à compter du 1er janvier 2018. 
 
Ce service a pour objet de lutter contre le stationnement anarchique, abusif, gênant ou dangereux et
contre les entraves à la circulation. La fourrière intervient dans le cadre d’infractions pénales aux règles
de stationnement et de circulation dans les conditions prévues par le code de la route.
 
Dans la mesure où la commune ne dispose pas des moyens humains et matériels adaptés, il est apparu
nécessaire de confier la gestion et l’exploitation de la fourrière à un prestataire privé, et ce désormais à
l’échelle du territoire de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Le périmètre du présent contrat de concession de service public est délimité par les limites territoriales de
la commune de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Il est rappelé que le délégataire se rémunère sur les droits d’enlèvement et de gardiennage des véhicules
dont les tarifs sont fixés par arrêté ministériel.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1411-3 et R1411-7, 
 
Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport du délégataire, étant précisé que celui-
ci a été présenté en Commission Consultative des Services Publics Locaux le 14 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_263
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

38 - CRÉATION DE L'ASSOCIATION NORMANDIE COURSE AU LARGE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D'AIDE AU DÉMARRAGE

En collaboration avec le Yacht Club de Cherbourg, l’association Normandie Course au Large souhaite offrir
une palette de services et d’accompagnements propres à la préparation des coureurs et des bateaux en
vue des grandes échéances sportives.  Plusieurs corps de compétences sont disponibles et  ajustables
selon leurs besoins.

De  l’élaboration  du  programme  de  formation  personnalisé  à  la  préparation  technique  des  bateaux,
l’association Normandie Course au Large offre un accompagnement sur-mesure, adapté à chaque coureur
et à chaque unité.

Afin de permettre à cette association de mener à bien son projet,  il  est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle d’aide au démarrage de 7 000 € au titre de l’année 2021.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à :

• verser à l’association « Normandie Course au Large » une subvention exceptionnelle de 7 000 €,

• signer la convention d’objectifs.

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46532.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_264
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

39 - DÉVELOPPEMENT D'UN ÉQUIPAGE DE RÉGATE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION "COTENTEAM"

L’association Cotenteam nouvellement créée, a pour objet la navigation féminine.

L’objectif de cette association est de promouvoir le sport nautique féminin et normand en développant un
équipage de régate sur un voilier monotype : le J80.

Cet  équipage  est  composé  de  six  femmes  qui  s’entraînent  en  partenariat  avec  l’École  de  Voile  de
Cherbourg.

En plus de faire partie du circuit mixte local, elles souhaitent s’investir davantage sur le circuit féminin au
niveau national en portant les couleurs de Cherbourg-en-Cotentin à savoir :

• Women’s Cup à Pornichet
• Les championnats du Cercle Nautique Cherbourgeois d’avril à décembre
• Tour des ports de la Manche
• Axe Sail Cup
• Moza Regata à Brest
• Demoizelles de Cherbourg-en-Cotentin
• Coupe AFCO à Cherbourg

Afin de permettre à cette association de mener à bien son projet,  il  est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle d’aide à la création de 2 000 € au titre de l’année 2021.

Le conseil  municipal  est  invité à autoriser  Monsieur le Maire à verser  à l’association Cotenteam une
subvention exceptionnelle de 2 000 €.

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs).

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle Cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_265
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

40 - PROJET DE DÉVELOPPEMENT
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION 

"FOND'ACTIONS LE MARIN VOLANT"

Le Fond’actions le Marin Volant a pour objet de soutenir les enfants gravement malades et/ou en situation
de vulnérabilité et leurs familles. L’objectif  est de proposer des expériences magiques, des temps de
partage, des moments joyeux en lien avec la mer.

Aussi, depuis plusieurs années, l’équipe du Marin Volant organise chaque année une journée récréative au
profit de l’association « Rêves » sur le thème des bateaux volants. Pour plus de partage, le Fond’actions le
Marin Volant a décidé d’investir dans un nouveau bateau.

Ce bateau est un catamaran de 20 pieds de type Tornado qui sera modifié afin de pouvoir accueillir à son
bord des enfants gravement malades qui pourront ainsi découvrir les sensations magiques du vol sur
l’eau.

L’association a aussi pour objectif de réaliser en 2022 différents événements nautiques :

• baptême du bateau,
• CHU bien sur l’eau : sessions de réalité virtuelle au sein de l’hôpital,
• sensations fortes : embarquements d’enfants ou jeunes gravement malades sur le bateau,
• défi sportif : tentative de record Cowes-Dinard au départ de Cherbourg-en-Cotentin,
• Drheam Cup : contribution à l’animation du village de la course.

Afin de permettre à cette association de mener à bien ses projets, il est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle de 10 000 €.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à :

• verser à l’association « Fond’actions le marin volant » une subvention exceptionnelle de 10 000 €,

• signer la convention d’objectifs.

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46532.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_266
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

41 - ORGANISATION DU CHAMPIONNAT DU MONDE DE VOILE 
MATCH RACING FÉMININ

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU YACHT CLUB DE CHERBOURG

Suite au désistement de la Nouvelle Zélande en raison de la crise sanitaire, le Yacht Club de Cherbourg et
le Club Nautique Marine Cherbourg se sont portés candidats pour accueillir le Championnat du Monde de
Voile Match-Racing Féminin qui se déroulera du 27 au 31 octobre 2021.

Les 12 meilleurs équipages féminins de la planète se retrouveront en rade de Cherbourg pour tenter de
décrocher le titre de Championne du Monde de Voile Match Racing. Ce sera de nouveau l’occasion pour la
ville de Cherbourg-en-Cotentin d’accueillir un événement nautique de grande envergure.

Le Yacht Club de Cherbourg et le Club Nautique Marine Cherbourg ont décidé de s’unir dans une co-
organisation afin de mettre ensemble les moyens nautiques nécessaires.

Afin de permettre à ces associations de mener à bien leur projet, il est proposé d’attribuer une subvention
exceptionnelle de 5 000 € au titre de l’année 2021.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à :

• verser à l’association Yacht Club de Cherbourg une subvention exceptionnelle de 5 000 €,

• signer l’avenant à la convention d’objectif.

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs) et fera l’objet
d’un virement de crédit vers l’enveloppe 43751.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_267
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

42 - PORT CHANTEREYNE - AIDES ACCORDÉES AU BÉNÉFICE DES
MANIFESTATIONS NAUTIQUES ORGANISÉES EN 2021

Port  Chantereyne  a  été  sollicité  pour  apporter  une  contribution  aux  événements  nautiques  qui  sont
organisés sur le plan d’eau de Cherbourg-en-Cotentin en cette fin d’année :

1   – Accueil de 4 des voiliers Pen Duick du 12 au 19 septembre 2021

Quatre des cinq voiliers Pen Duick naviguant encore aujourd’hui ont été accueillis au Port Chantereyne du
12 au  19  septembre  2021.  L'escale  à  Port  Chantereyne  de  ces  magnifiques  voiliers,  entretenus  par
l’association Eric Tabarly et labellisés « Bateaux d'intérêt Patrimonial » constituant toujours une attraction
très appréciée du public et des usagers du port, il est proposé d'accorder une aide correspondant au coût
du stationnement des voiliers de la durée de leur escale. L’aide accordée pour le séjour des 4 voiliers à
Port Chantereyne s’élève à 522 €.

En contrepartie de cet accueil,  l’association Pen Duick a proposé une sortie en mer pour 24 abonnés
annuels de Port Chantereyne.

2   – Régates organisées par le Yacht Club de Cherbourg-en-Cotentin

Le Yacht Club sollicite Port Chantereyne pour une aide correspondant à la mise à disposition de 4 places
sur le ponton K pour les J80 qui n’ont pas de place annuelle au port de plaisance et qui ont participé aux
épreuves nautiques suivantes :

• la  finale  de Bassin Manche en Match Racing les 2  et  3  octobre 2021.  Cette  compétition  est
l’épreuve finale de qualification du Bassin Manche, en vue du Championnat de France Open de
Match-Racing qui a eu lieu mi-octobre,

• la régate « Les Demoizelles de Cherbourg », composée exclusivement d’équipages féminins, est
organisée dans le cadre d'Octobre Rose les 9 et 10 octobre 2021 et fait partie du circuit national
féminin de la Fédération Française de Voile,

• la Coupe Port Chantereyne, le samedi 16 octobre 2021, regroupe les meilleurs équipages des
championnats du Yacht Club et du Cercle Nautique Cherbourgeois. À l’issue de cette finale, une
remise de prix est organisée dans les locaux de Port Chantereyne pour tous les concurrents,

• le  Championnat  du  Monde  de  Match  Racing  féminin  du  27  au  31  octobre  2021,  organisé
conjointement  avec  le  Club  Nautique  Marine  de  Cherbourg,  est  composé  des  12  meilleurs
équipages féminins du monde.

Port Chantereyne souhaite soutenir ces événements permettant d’animer le plan d’eau cherbourgeois en
accordant une aide correspondant au coût des places de port à flot aux 4 bateaux de la classe J80 n’ayant
pas d’abonnement annuel au Port Chanterereyne pour les événements cités ci-dessus. Cette aide est
valorisée à hauteur de 347 €.

Le conseil municipal est invité à :
• accorder à l’association gérant  les  4  voiliers  Pen Duick une aide de 522 € correspondant au

montant de la redevance portuaire lors de leur escale à Port Chantereyne du 12 au 19 septembre
2021,

• accorder  au  Yacht  Club  de  Cherbourg  une  aide  de  347  €  correspondant  au  montant  de  la
redevance portuaire des 4 J80 qui stationnent au Port Chantereyne pendant la finale de Bassin
Manche  en  match-racing,  les  Demoizelles  de  Cherbourg,  la  Coupe  Port  Chantereyne  et  le
championnat du monde de match racing féminin.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_268
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

43 - PORT DE QUERQUEVILLE
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC À L'ASSOCIATION DES PÊCHEURS ET

USAGERS DU PORT DE QUERQUEVILLE (APUPQ)
PRÉSENTATION DU RAPPORT ET DU BILAN 2020

Il est proposé de prendre connaissance du rapport et du bilan de l’année 2020.

1° RAPPORT MORAL

L’association se porte bien,  tant au niveau de l’esprit que des finances. Ces dernières sont saines et
parfaitement maîtrisées. Il est proposé donc de maintenir le tarif des cotisations pour la 11eme année
consécutive. 

Il  a  été  constaté  une  amélioration  du  respect  des  règles  concernant  le  rangement  des  bateaux  et
remorques sur les terre-pleins, le stationnement des annexes et les amarrages dans le petit port,  ce qui
en a facilité la gestion en conformité avec notre délégation de service public. Le nettoyage des cales a pu
être repris, en suivant les recommandations de la DDTM, pour nos dosages. 

La pêche de plaisance subit toujours une réglementation toujours plus drastique : 

• la pêche au bar est restée limitée à 2 bars par jour du 1er mars au 30 novembre ; cela ne répond
pas à notre attente,

• il est interdit de le pêcher au filet, comme chez les professionnels à partir de décembre,

• la pêche de la raie brunette est toujours interdite malgré son abondance dans nos eaux, des
quotas seraient attribués aux professionnels à partir de décembre,

• le bouquet : une enquête est en cours,

• l’usage des guindeaux est toujours interdit en pêche.

Concernant  le  Covid-19,  un dialogue fort  a dû s’instaurer,  lié  au contexte avec les administrés,  plus
particulièrement avec Monsieur le Maire, afin de permettre la mise en sécurité des bateaux, la vérification
des mouillages et enfin de reprendre la mer. 

Les bonnes relations avec la Gendarmerie Maritime ont permis de préserver la sécurité sur la zone.

L’automne a vu le démarrage du chantier de l’Epi, avec le démontage et la mise en morceaux des blocs.
Malgré quelques aléas, le chantier avance bien et devrait être terminé en avril 2021. Les échanges avec
les services de la mairie sont bons et permettent des ajustements constructifs. 

Les équipes de l’APUPQ ont bien organisé les stationnements des remorques le long de la douve, la
matérialisation des stationnements au sol, et le rangement des terre-pleins, l’étanchéité du bungalow et
le nettoyage des cales dans des conditions respectueuses de la distanciation sanitaire. 

L’APUPQ a aussi pris en compte la dissolution de l’association de la Fête du Port (AAPPQ).

2° RAPPORT D’ACTIVITÉ

En  2020  il  a  été  enregistré  18  adhésions  et  16  démissions.  L’effectif  global  est  stable  avec  
264 adhérents toutes populations confondues. L’effectif de 56 + 3 avec mouillage dans le port, 60 avec
mouillage dans la baie, 103 Remonte-Descente et 26 membres sans bateau.



• 5 bateaux sont à vendre,

• 4  séances  ont  eu  lieu  normalement  (7  séances  tronquées,  du  fait  des  besoins  pendant  le
confinement, et les limites imposées par les règles de distanciation),

• 2 réunions de bureau normales et 8 réunions à effectif  réduit,  avec les membres sans risque
médical, ou les nécessaires suivant leur rôle,

• 2 réunions du conseil d’administration,

• pas de réunion du conseil portuaire,

• 3 réunions de « Suivi de chantier de l’Epi »,

• 1 réunion sur le terrain, de prise de contact avec la représentante de la mairie de Cherbourg ;
Mme Muriel JOZEAU-MARIGNE.

Concernant les travaux et investissements de l’Association, il a été acheté une nouvelle débroussailleuse,
changé le verrou du poste d’eau, et investit dans un PC pour le secrétariat. Le tout représentant 71 % de
nos dépenses. 

La  mise en place d’un remblai  complémentaire  le  long de la douve,  a  permis  le  stationnement  des
remorques, et des véhicules avec remorques attelées des R/D. 
Afin d’améliorer et de simplifier le fonctionnement, le bureau a procédé à une révision, qui sera soumise
au conseil d’administration, et à assemblée générale.

3° RAPPORT FINANCIER

BILAN FINANCIER SYNTHÉTIQUE 2020

Recettes : 
Cartes, y compris adhésions tardives et pénalités 
Recettes annexes 
Recette exceptionnelle (don AAPPQ) 

21 020,00 €
934,82 €

9 220,04 €

TOTAL 31 174,86 €

Dépenses : 
Redevance communale 
Cotisations FNPP & CPML50, frais de déplacements 
Entretien du site (eau Javel, outils, autres produits) 
Fonctionnement (secrétariat, assurances, eau, imprimerie) 
Matériel, Signalétique, Palan, clés,…etc 
Dons SNSM, AG, CA,& repas AG 

8 708,58 €
3 828,00 €

622,08 €
1 642,43 €
1 720,06 €
2 941,77 €

TOTAL 19 461,92 €

Soit un SOLDE 2020 exceptionnel 11 712,94 €

BUDGET PRÉVISIONNEL 2021

Subventions de 800 € aux 2 stations SNSM d'Urville et de Fermanville. Et une autre souhaitée par l’AAPPQ
(La fête) de 400 €.

Recettes 
Adhésions 2021 
Recettes diverses

21 020 €
395 € 

TOTAL 21 415 €

Dépenses 
Redevance communale 
Adhésions FNPP & CPML50
Frais d’entretien du site et des matériels
Frais de fonctionnement
Petits travaux & matériels 
Dons SNSM, AG & CA

8 806 €
3 828 € 

640 € 
1 723 € 
5 000 € 
2 500 € 

TOTAL 22 497 €



COTISATIONS 2021

Le bureau a décidé (sans validation CA et AG) de maintenir les cotisations au même tarif que depuis
2010, soit : 

• 120 € pour les mouillages port et baie 
• 60 € pour les remonte et descente 
• 20 € pour les membres sans bateau 
• 20 € pour les multi propriétaires 
• 20 € pour les pénalités 
• 60 € pour les bateaux à vendre (sauf si autre bateau) 

4° INFORMATIONS DIVERSES

L'utilisation du point d'eau est strictement réservée au rinçage des bateaux, remorques et moteurs. 

Les cartes font office de laissez-passer pour la zone portuaire et doivent être apposées sur le tableau de
bord du véhicule. 

Il est toujours interdit de faire son carénage sur les cales, dans le port et sur le terre-plein. Lorsqu’un
bateau stationné sur  ce terre-plein  est  vendu,  il  est  impératif  de prévenir  le secrétaire.  Les bateaux
déposés sur le terre-plein doivent être assurés. 

2 des bateaux de la zone doivent être retirés déplacés, (CH 338467 & CH 392560).

5° CPML50 & FNPP

Pour la fédération : tout annulé, avec seulement des communications via les messageries et le site FNPP. 

Le congrès annulé de 2020 devrait avoir lieu en septembre 2021.

Pour le Comité 50 : 2 réunions :  dont l’AG à Flamanville, et 1 CA à Tourlaville. Nous n’avons envoyé
personne à Créances en septembre.

Sujet en cours : Pêche sur l’estran.

6° COMPOSITION DU CA et DU BUREAU

Tiers sortant : il sera renouvelé dès que nous pourrons organiser une AG. 

Ont quitté le CA en cours d'année : Dylann LEPARQUIER, Jean Marc FIESCHI, Frédéric MESAGLIO.

COMPOSITION DU BUREAU 

Laurent PHILIPPART, Président
Gilbert JORET, Vice-président
Jean-Claude LECARPENTIER, Trésorier 
Michel GRANDIERE, Secrétaire
Christophe LAMPIN, Trésorier adjoint, Représentant CPML50
Bernard AVOINE, Correspondant FNPP et CPML50
Patrick AUBEY, Responsable travaux
Renforts : Joël LEFRAND, Rémy HAMEL, Christophe FERRARY et Fernand GIOT, Philippe LANGUILLE

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du présent rapport d’activité 2020 étant précisé
que celui-ci  a été présenté,  en visio-conférence, à son Assemblée Générale le 27 février  2021 et en
Commission Consultative des Services Publics Locaux le 14 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_269
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

44 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET 
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS) POUR LA MISE EN ŒUVRE 

DU CENTRE DE VACCINATION DE LA SALLE DES FÊTES
JUILLET À DÉCEMBRE 2021

La  commune de  Cherbourg-en-Cotentin  a  répondu  à  la  sollicitation  de  l’ARS  de  la  Manche  et  de  la
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Cotentin pour l’ouverture d’un centre de
vaccination au cœur de la ville à la salle des Fêtes de Cherbourg-en-Cotentin.
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la collaboration entre la collectivité et
l’ARS Normandie pour le fonctionnement du centre de vaccination.

Afin  de  faciliter  le  fonctionnement  du  centre  pendant  la  campagne  de  vaccination  Covid-19,  l’ARS
Normandie accompagne financièrement l’opération à travers la prise en charge des postes de dépenses
suivants :

• acquisition de petits matériels,
• fonction d’accueil et secrétariat,
• fonction d’organisation et de coordination du centre et de logistique,
• fonction de saisie des vaccinations dans les systèmes d’information.

 
La contribution financière de l’ARS Normandie au bénéfice de la collectivité est fixée à 149 448 € (cent
quarante-neuf mille quatre cent quarante-huit euros) pour une période de 6 mois de juillet à décembre
2021 conformément au budget prévisionnel en annexe 2 de la présente convention.
 
Le paiement de la subvention s’effectuera selon l’échéancier suivant :

• 50% de la subvention à la notification de la présente convention ;

• le solde fin novembre après transmission des pièces justificatives : synthèse des dépenses du
centre, bulletins de salaire, factures ;

• un bilan intermédiaire des dépenses est demandé pour le 30 septembre.

Le conseil municipal est invité à approuver les termes de la convention de partenariat entre l’Agence
Régionale de Santé et la commune de Cherbourg-en-Cotentin et à autoriser Monsieur le Maire à signer
cette convention.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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